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     Introduction  
 
     Ces bonnes vieilles familles des Charbonnières desquelles le soussigné fait 
parties, méritaient que l’on poursuive leur histoire. Ces actes, qui nous furent 
donnés en son temps, il y a quarante ans environ, par notre grand-mère Ellen 
Rochat du Haut-du-Village, épouse de feu Jules Rochat de l’Epine-dessus, 
reposaient  depuis lors inutilisés dans leur cartable fait sur mesure trente ans en 
arrière, si vieux semblait-il, que l’écriture faite à l’encre sur le dos eut plusieurs 
fois le temps de disparaître, mangée par la lumière. Les notes furent prises aux 
ACV il y a quelque cinq à dix ans, complétées plusieurs fois, mais ne nous 
satisfaisant que partiellement. Nos  méthodes de recherches généalogiques ne 
sont pas encore toute à fait au top-niveau, nous le reconnaissons. Il se trouve 
cependant que nous pouvons compenser cette faiblesse par la reproduction des 
documents authentiques que l’on trouvera dans la partie documentaire de cette 
brochure.  
    La matière existait, maintes fois consultée, il convenait désormais de la fixer 
afin que l’on n’y revienne plus. Il est bon de retrouver ces vieilles familles pour 
désormais les laisser aller à leur sort. On en est issu, mais il se trouve que la vie 
présente est la plus forte et que l’on ne peut sans cesse se glorifier, ou de 
plaindre, d’ancêtres si vaillants ou au contraire si ordinaires quand ils le furent. 
Il faut oublier les ancêtres, allez, ils sauront toujours se signaler à l’heure où on 
les attend le moins, pour créer à notre tour de la matière que d’autres un jour, s’il 
leur plaît, pourront étudier, fouiller, étaler, avec photos et documents. Nous aussi 
on a vécu, nous aussi on a laissé des documents, des témoignages. Une vie n’est 
jamais tout à fait si discrète qu’elle ne laisse aucune trace. Les archives 
publiques, d’une manière ou d’une autre, signaleront désormais, et tant qu’elles 
dureront, que vous avez passé, que vous avez fait ceci ou cela, que vous avez 
surtout été pris dans une chaîne immense dont vous n’étiez que le maillon. Vous 
étiez de la deuxième, de la troisième ou dixième génération, ici après Vinet, 
mais vous aviez votre place, que l’on pouvait assigner avec précision. Vous 
n’étiez nullement l’homme invisible que parfois vous vous plaisiez à être. On ne 
renie pas ses origines, une vie en somme, ne s’efface pas si aisément.  
    Cette matière nous l’avons mise en forme pour vous proposer cette brochure. 
Elle n’est pas complète, naturellement. En ce sens  qu’elle ne vous donnera pas 
une rétrospective de la vie de chacun des descendants de David Rochat Pyrod. 
Des branches sont négligées faute de documents, d’autres, qui présentent moins 
d’intérêt, le sont aussi. Faire l’histoire d’une famille, c’est forcément se nommer 
prêtre  d’une grande messe de laquelle on retranche ce que l’on veut. Il n’existe 
pas d’histoires de famille impartiales, complètes, ce ne seront  toujours que des 
tentatives de reconstitution. Le choix appartient à chacun qui les compose. 
Subjectif.  
    Mais enfin, il y a cette ligne générale, il y a ces documents si importants que 
sont les testaments et les partages où en principe personne d’une descendance 
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directe n’est oublié. Il y a  parfois aussi ces photos mythiques, si rares 
cependant, dont l’ambiance vous en dit plus sur une famille que des documents 
écrits. Les faciès, la tenue, le cadre, le nombre, l’époque. On peut rester de 
longues minutes à les contempler sans qu’elles ne nous aient tout dit. On les 
passe sur ordinateur. On les scrute en tous sens. On en change la couleur. On les 
fonce si elles étaient claires, on les éclaircit si elles étaient trop foncées. En 
grand, les familles revivent dans une situation donnée. C’est là, une fois de plus, 
la magie de la photo qui défie l’entendement. C’était une fraction de seconde. 
C’est devenu presque une éternité.  
    On complètera cette histoire avec ces autres brochures que l’on découvre dans 
nos propres éditions et dont nous donnerons les titres dans une bibliographie 
finale. Nous nous sommes parfois répétés, mais souvent aussi nous n’avons pas 
voulu reprendre ce qui avait déjà paru. Les Editions le Pèlerin forment ainsi un 
vaste puzzle duquel chaque brochure est une pièce. Référez-vous en à l’œuvre 
complète pour vous faire une idée plus juste de l’existence d’une famille, ou de 
la réalité d’un événement. Tout ne peut jamais se cerner en une seule fois. Il faut 
souvent, en histoire, compléter, corriger, revenir en arrière, abandonner des 
thèses, en reprendre d’autres. Ce n’est jamais une œuvre définitive, en aucun 
cas. Les méthodes évoluent. Une matière de voir tombe en désuétude remplacée 
par une autre. Les moyens aussi évoluent qui font entrevoir peu à peu de 
merveilleuses possibilités. Que l’on ne s’attarde en conséquence pas trop sur les 
faiblesses de cette histoire familiale mais que l’on considère plutôt celle-ci 
comme une matière brute qui est une base, qui lance des pistes, qui voudrait 
surtout, à vous des prochaines générations, vous offrir le désir d’en savoir plus 
et de reprendre ou de poursuivre les recherches. Nul doute qu’alors vous serez 
en possession de précieux et fabuleux nouveaux documents.  
 
    Les Charbonnières, en septembre 2005 :  
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    Ascendance de Moïse Rochat du Haut des Prés - XII 1784 – IX 1877 –  
 
    Selon l’état civil de la commune du Lieu – ACL, Eb 73/1 – Moïse est fils de 
Louis. 
    Louis est baptisé le 1er XII 1748.  
    Louis est fils de David Rochat dit Pyrod du Haut des Prés né le 6 VI 1717 et 
de Suzanne Nicole décédée le 14 II 1772 à l’âge de 50 ans, donc née en 1722. 
Mariage du 17 VI 1745.  David Rochat du Haut des Prés, selon nos recherches, 
ne figure pas sur le registre des décès de l’époque. 
    David Rochat est fils de Jean François Rochat Petit jean des Charbonnières – 
dit en d’autres endroits Pyrod – et de Suzanne Rochat sa femme. Parrain : David 
fils de Jean Pierre Rochat Pingolet. Marraines : Esther Rochat sa femme et 
Louyse Marie femme de Jaques Rochat ; Marie fils de Joseph Leresch de 
Ballaigues.  
    Or il y a deux Jean François Rochat sur l’état-civil de la commune du Lieu, et 
tous deux fils de Pierre : 
 Jean François Rochat fils de Pierre, né le 17 I 1686 
 Jean François Rochat fils de Pierre, né le 16 IX 1692.  

    Le premier – 1686 – aurait eu 31 ans à la naissance présumée de David. Le 
second – 1692 -, 25 ans. Les deux hypothèses sont possibles. La piste semble 
donc coupée à ce niveau-là.  
    Ce qui ne nous empêchera pas de signaler qu’il y a un Pierre dans la liste de 
16741. Il pourrait s’agir de l’un ou de l’autre, ce qui ne nous donne finalement 
aucune indication supplémentaire.  
    Il faut signaler encore une autre piste. Selon la liste Villadin de 17082, il y a 
aussi un troisième Jean François dit ici feu Abraham Rochat Pyrod. Il se pourrait 
qu’il s’agisse du nôtre. Il paie une contribution « volontaire » de 35 florins, ce 
qui en fait un propriétaire assez aisé, dans le but de diminuer la dette Villadin 
contractée par la commune lors de la période de famine 1690-1699.  
    A fins documentaire signalons tous les Pyrod de cette fameuse liste : 
 Jean François feu Abraham Rochat Pyrod – toujours écrit ici Pirod – 
 François Rochat Pyrod maçon 
 Abraham Isaac Rochat Pyrod  
 Moyse Rochat Pyrod 
 Les hoirs de feu Abraham Rochat Pyrod – le même que ci-dessus ? – 
 Les hoirs de feu Pierre Rochat Pyrod 
 Le sieur Claude Rochat – non spécifié Pyrod mais qui l’est -. 

       

                                         
1 Acte de la construction d’une salle sur le four, voir copie dans Supplément no 2 à l’histoire de la commune du 
Lieu, p. 34.  
2 Supplément no 2, p. 45 
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    Selon une étude antérieure3, il se pourrait que Abraham Rochat Pyrod, père de 
Jean François, soit frère de Claude Rochat, par conséquent fils lui aussi de 
Jonas. Dans ce cas Claude Rochat du Haut des Prés aurait été le grand oncle de 
David qui rachètera la bâtisse dans les années 1740-1748. 
    De toutes ces informations résulte l’arbre généalogique suivant : 
 
                            Abraham ou Pierre I ou Pierre II, tous nés  
                                                vers 1660 environ 
 
                         Jean François Rochat dit Pyrod (ou Petit jean), 
                                        né à la fin du XVIIe siècle, 
                                           épouse Suzanne Rochat 
 
                  David Rochat dit Pyrod, rachète Haut des Prés en 1740-1748, 
                       né le 6 VI 1717, épouse le 17 VI 1745 Suzanne Nicole  
                                        + le 14 II 1772 à l’âge de 50 ans 
 
                 Abraham David                                               Louis Rochat 
                           ?                                                   Baptisé le 1er XII 1748  
 
                                          Moïse XII 1784 – IX 1877 
 
                                                 Jules Samuel 
                                                  né en 1826 
 
                                               Samuel dit Sami 
                                                  né en 1855 
 
                                                Jules né en 1882 
 
                                                Gaston né en 1910 
 
                                         4 fils dont Rémy né en 1947,  
                                           auteur de cette chronique 
 
                               Jean-Moïse, Pierre-Abraham, Anne-Marian  
                                   1981                  1982                 1984 
 
 
 
 

                                         
3 Enquête sur Claude Rochat, doyen de la Vallée. 
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    Afin de compléter ou de vérifier cet arbre généalogique, les Pyrod se trouvant 
pouvoir être originaires du Pont, donc de la commune de l’Abbaye par laquelle, 
après avoir vécu aux Charbonnières, ils  seraient allé faire un crochet pour s’en 
revenir finalement au village d’origine, il y aurait lieu de fouiller aussi l’état-
civil de cette commune.  
    Au début du XVIIIe siècle cette branche Rochat-Pyrod des Charbonnières 
pouvait être propriétaire sur les hauteurs du village, entre autres alpages de celui 
du Bonhomme. Ainsi lit-on dans l’inventaire du registre des passations à clos et 
à record de la commune du Lieu4 :  
    « Passation à record à la faveur des hoirs de feu Jean François Rochat Pirod 
des Charbonnières d’une pièce de terre vers chés le bonhome, le 1er avril 1726, 
p. 40 ». 
    Cette pièce limite la maison ou chalet aux dits hoirs et  à d’autres propriétaires 
d’orient, la montagne de la Grand Combe à Monsieur le Colonel Thomasset 
d’occident, celles à Monsieur l’assesseur baillival Rochat et au sieur Pierre 
Abraham Rochat de vent et les pâturages aux sieurs Michel, Jean Isaac et 
Abraham Rochat de bise. La passation est faite pour le prix de 125 florins outre 
les vins. Acte signé DNicole. 
    Il va de soit que rattacher cette propriété à un Jean François Rochat Pirod qui 
serait père de David Rochat du Haut des Prés reste une hypothèse. Elle se tient. 
Jean François Rochat propriétaire relativement aisé – voir liste de 1708 – dont le 
fils David héritera d’une situation similaire.  
    L’existence de celui-ci sera relativement difficile à cerner. On  découvre 
pourtant sa présence dans l’un des registres du village des Charbonnières, année 
17485 : 
    * De David Rochat Pirod pour les bêtes étrangères pâturées au record   2/6/. 
    * Des sieurs Pierre Moyse Rochat masson & David Rochat du Haut des prés 
pour ce qu’ils ont redû pour leur compte d’ancien recteur                          84/1/. 
    * Le 16 IX 1748, pour avoir été au Lieu en cause avec David Rochat du Haut 
des Prés pour les bêtes étrangères tenues au record en 174. pour journée   1/./. 
    David Rochat du Haut des Prés, d’une manière ou d’une autre, se mêle de 
manière très évidente à la politique locale.  
    Quand a-t-il acquis Haut des Prés. Des recherches à venir dans les actes du 
notaire Siméon Rochat de l’Abbaye nous offriront peut-être de découvrir l’acte 
d’achat. De qui il a racheté, nous l’ignorons. Selon l’étude sur Claude Rochat on 
avait vu que Haut-des-Prés avait été racheté par deux fois, en 1716, 1717, par sa 
fille Suzanne, femme de Abraham David Rochat du Pont, régent à l’Abbaye. 
Entre cette époque et celle où David Rochat Pyrod a racheté, d’autres 
propriétaires ont pu s’intercaler.    

                                         
4 ACL, EA9 
5 AHC, AA 
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    Un acte du  7 mai 17326 nous montre les difficultés de recherches quand il 
s’agit de Rochat des Charbonnières. Alors David, Abraham Isaac et Abraham 
Rochat frères rachètent  une particule de terrain aux Charbonnières de Néhémie 
Rochat charpentier du même lieu. Si l’on considère que David Rochat fils de 
Jean François, né en 1717, a 15 ans en 1732, il ne peut raisonnablement pas 
figurer parmi les protagonistes de cet achat. Il y a donc deux David Rochat 
Pyrod dans les années 1730 !  
    Il y en aurait même cinq nés entre 1701 et 1726. 
 1. David Rochat né le 25 III 1701 
 2. David Rochat né le 7 IV 1709 
 3. David Rochat né le 13 X 1709 
 4. David Rochat né le 6 VI  1717 
 5. David Rochat né le 15 IX 1726. 

   Le no 1, de 1701,  est fils d’Abraham feu Jean Pierre Rochat Petit jean. 
Aucune probabilité qu’il ne  s’agisse du nôtre.  
    Le no 2, de 1709, est fils d’Abraham Isaac Rochat des Charbonnières. Parrain 
Jaques David frère du dit  Abraham Isaac Rochat. Marraines Judith et Anne 
Marie Rochat. A rejeter. 
    Le no 3, de 1709, est fils de David Rochat de Bonport et de Louise Rochat sa 
femme.  
    Le no 4, de 1717, serait  le nôtre. 
    Le no 5, de 1726, est fils de Pierre Rochat dit Billard des Charbonnières et de 
Marie Nicoulaz sa femme. Trop tardif.  
    Se pourrait-il qu’il faille, comme déjà dit plus haut, chercher du côté de la 
commune de l’Abbaye, et en particulier du village du Pont ?  
     David Rochat Pyrod est cité dans la liste des Pyrod établie par le hameau du 
Pont7 : 
    Premièrement, le sieur David Rochat du Haut des Prés tant mâle que femelle,   
5 (personnes). 
    Le recensement de 17708 donne au no 3, le Sr. David Rochat du Haut des 
Prés, 5 personnes.  
    David Rochat du Haut des Prés est très fortement impliqué dans l’affaire 
record village – hameaux. Que nous vous proposons directement ci-dessous par 
la transcription des pièces concernant ce différend si typique de l’époque. 
 
    Nous Samuel Jenner, Maréchal de Camp, commandeur de l’ordre Royal du 
Mérite Militaire en France, Baillif de Romainmôtier9, 
    A vous l’honorable hameau des Charbonnières rière le Lieu, salut ! les 
particuliers de l’Epine et de la Cornaz, rière le dit hameau, nous ont très 

                                         
6 ACV, Dh16, notaire Siméon Rochat  
7 AHP I3, rolle des Rochat dit Pirod des Charbonnières, faite ce 2e Xbre 1766. Voir partie doc. 
8 Supplément no 2, p. 64. pour l’original ACV Bb 36/5 
9 AHC, FA24, du 187bre 1775 
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humblement exposé que vous mettez pâturer vos chevaux rière eux dans les 
champs de vos confins & parmi leurs graines sans que vous n’ayez  voulu 
adhérer aux sollicitations et représentations qu’ils vous ont faites de les mettre 
dans d’autres parchets des dits confins, en le faisant alternativement.. Or 
comme il leur est arrivé de grands dommages, non seulement à leurs dites 
graines, chanvres, choux et jardinages, que les chevaux leur ont mangés et 
foulés, même les fonds les années précédentes, mais encore par les feux que les 
bergers font sur leurs fonds avec leurs cloisons qu’ils prennent de nuit. Ne 
pouvant cette année ni dans la suite souffrir de pareils dommages, duquel vous 
mettez à l’abri vos possessions par votre procédé, c’est pourquoi vous êtes cité à 
paraître par la voie de deux députés par devant nous, sur le mercredi 27me du 
courant environ les dix heures du matin, aux fins d’être entendus sur vos raisons 
réciproques  et entendre notre jugement sommaire à ce sujet ; à moins que ne 
vouliez par une nouvelle délibération suspendre de mettre pâturer les dites bêtes 
dans le dit parchet, qui est à l’occident du chemin dès la Cornaz à l’Epine, 
jusque après la moisson de leurs dites graines et dès là alternativement ou 
confusément, dans le confin à bise de votre village, et ne voulant le faire, 
défense vous est faite de mettre pâturer aucun bétail dans les dits confins parmi 
leurs graines qu’au préalable vous ne soyez en règle sur vos prétentions 
réciproques. C’est ce qui sera notifié à l’un des sieurs recteurs pour conduite.  
    Donné au château de Romainmôtier le 18 7bre 1775.                             
                                                                                              Vu au greffe baillival. 
 
    Le Châtelain de Romainmôtier10 
 
    A vous le sieur David Rochat du Haut des Prés, rière le Lieu, en la Vallée du 
Lac de Joux, salut ! Il nous a été représenté à la part de l’honorable hameau des 
Charbonnières en dite Vallée, que vous étant rencontré avec les sieurs Jaques 
David & Pierre Abram Rochat frères, membres du dit hameau chez Monsieur le 
Major Roland en cette ville le 12e du courant, vous fûtes assez osé de dire en 
présence dudit Monsieur le Major & d’une autre personne « que quand les 
hommes de serment dudit hameau vont pour gager les chevaux qui sont en 
dommage & qu’ils trouvent celui au sieur Pierre Abram Rochat justicier, ils 
disent : on n’oserait le gager, et ne le gagent point ». Et comme le dit honorable 
hameau ne peut souffrir une telle injure, qui attaque directement l’honneur & la 
bonne foi de ses membres, il vient par les présentes vous inviter à vous rétracter 
des dits propos injurieux, et à en faire une condigne & authentique réparation, 
soit en présence dudit Monsieur le Major Roland, soit par votre signature, ou 
enfin en présence de deux hommes d’office,  alternatives qui vous sont ici 
offertes et  à défaut par nous d’y acquiescer. Vous êtes de l’instance du dit 
honorable hameau cités à paraître en personne devant la noble Justice dudit 

                                         
10 AHC, FA25, 20 I 1776 
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Romainmôtier le vendredi 9e février prochain à cour ordinaire, environ les dix 
heures du matin. Pour vous contraindre par droit à la dite rétractation & 
réparation, au plus ample de ce qui lui sera exposé. Et si vous ne paraissez 
seront tirées contre vous les conclusions que Noble Cour de 24 en 24 heures s’il 
échoit. Ce qui vous sera notifié avec la permission requise sous offre de due 
réciprocité.  
    Donné le 20e janvier 1776.                                                                  FBonard.  
 
    Du 22ème janvier 1776. Le soussigné, s’étant réfléchi sur les raisonnements 
qu’il avait proférés par mésintelligence dans la chambre de Monsieur le Major 
Roland contre les dits d’autre part, c’est pourquoi le dit se rétracte de toutes les 
raisons qu’il pourrait avoir proférées mal à propos et tient les dits pour braves 
et honnêtes gens et payera les frais justement dus à ce sujet. Pour ce ai signé, 
fait à Romainmôtier le dit jour                                                         David Rochat. 
 
   L’an mile sept cent soixante seize et le deuxième jour du mois de mai11, par 
devant sa très Noble et Magnifique Seigneurie Baillivale Jenner de 
Romainmôtier, a comparu le Sr. David Rochat du Haut des Prés rière les 
Charbonnières, tant en son nom qu’en celui de ses adjoints, acteurs d’une part, 
& les sieurs Jean Samuel Rochat recteur et Pierre Abram Rochat conseiller, 
commis et députés du hameau des Charbonnières, défenseurs d’autre part, au 
sujet de la difficulté ventillente entr’eux relativement à la manière dont on fait 
pâturer les chevaux dudit hameau, dont ces premiers se plaignent en ce qu’ils 
sont conduits de nuit et gardés souvent par des enfants dans les confins qui 
environnent leurs maisons, avant la moisson de leurs graines, ce qui leur 
occasionne des pertes fréquentes et qui deviennent considérables et inévitables 
par les raisons contenues dans la représentation qu’ils ont eu l’honneur de faire 
remettre à S.T.N. & M.S. Blle déjà le 27 7bre dernier, en la suppliant 
d’ordonner qu’il soit fait telle autre règle qui conviendra à ce sujet, pour 
réprimer cet abus.  
    Les dits Srs députés produisent une réponse par écrit à la représentation ci-
dessus qui leur avait été communiquée par copie a eux expédiée, ainsi qu’ils 
l’avaient demandé. 
    Le tout ayant été lu et examiné par sa S.T.N.& M.S.Blle, vu que c’est une 
affaire de police sur laquelle le conseil de l’honorable commue du Lieu peut et 
doit faire telle règle qu’il convient,  pour le plus grand avantage des particuliers 
qui dépendent d’elle. C’est pourquoi S.T.N. & M.S.Blle a renvoyé les parties à 
s’adresser audit honorable Conseil qui devra prendre connaissance du fait et 
délibérer sur icelui, tous bénéfices d’appel en faveur de l’une ou l’autre partie 
en cas qu’elles croient d’avoir à se plaindre, ce qui aura été connu.  

                                         
11 AHC, FA26, 2 mai 1776 
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    Quant aux frais survenus jusqu’à présent, ils sont compensés. Et dans le cas 
où les parties seraient obligées de recomparaître devant S.T.N. & M. S. Blle 
pour suivre plus outre à leur difficultés, chacune d’elle devra produire une 
procure authentique de leurs constituants joints en cause. 
    Donné sous le sceau de S.T.N. & M. S. Blle et la signature du greffe baillival 
à Romainmôter.         
                                                                                     Le susdit jour 2e mai 1776. 
 
                                                                                                       Greffe baillival. 
 
    Le Conseil de l’honorable commune du Lieu assemblé ce 6e février 177712, 
les sieurs Jaques David Rochat justicier et David Rochat Pirod, en leur nom et 
en ceux des autres habitants forains au-dessus du village des Charbonnières, 
comparus contre les habitants du dit village des Charbonnières, requérant 
qu’en conséquence de la sentence rendue par Sa Très Noble & Magnifique 
Seigneurie Baillivale Jenner de Romainmôtier sous la date du deuxième mai 
1776, il plaise à cet honorable conseil de les mettre en règle au contenu & de 
conformité au mémoire qu’a donné lieu à la dite sentence, le tout étant ici 
produit par proteste de tous frais.  
    D’ailleurs sont comparus les sieurs Jaques Elie Rochat recteur dud. hameau 
et Jaques David Rochat Charpentier, au nom du dit soit des autres habitants 
leurs adjoints, lesquels par contre demandent d’être maintenus au bénéfice de 
leurs anciens droits et du contre-mémoire qu’ils ont aussi produit avec les livres 
dud. hameau qui en justifie la véracité et font aussi leurs dues protestes pour les 
frais. 
    Le dit honorable conseil ayant fait la lecture de la dite sentence du mémoire 
et contre-mémoire des autres droits produits et ouïs les parties fort au long dans 
leur verbal, a trouvé que la question gisant entr’elles  consiste à savoir si le 
hameau soit village des Charbonnières à part  et peut mettre pâturer ses 
bestiaux dans les records proche les maisons des dits habitants forains pendant 
que les graines sont encore à ramasser ou si au contraire ces derniers sont en 
droit de s’y opposer et de demander de les mettre pâturer dans des autres 
perchets et confins entre tous en communion. Sur quoi, après mûre réflexion 
faite sur le tout, il a été connu que la variation qu’il y a dans la culture des 
terres de ces endroits, joint à ce que la saison se trouve annuellement plus ou 
moins avancée, et que puisque l’on doit toujours mettre pâturer les bestiaux 
dans les endroits les moins dommageables, il n’a pas été possible de fixer pour 
ce coup la place ou le dit pâturage devra avoir lieu, en sorte que lorsque la 
saison viendra de mettre les bêtes dans les records avant la fin de la moisson, le 
dit hameau devra convoquer une assemblée de tous ses individus selon coutume 
pour délibérer entr’eux le perchet qu’il croira être le plus propice à pâturer 

                                         
12 AHC, FA52 
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pour éviter dommages. Que si aucun des dits habitants forains avait lieu de se 
plaindre de la délibération qui sera faite à ce sujet, le fait sera d’abord présenté 
à cet honorable Conseil qui décidera de leur cas. 
    C’est à quoi les parties sont renvoyées. Le tout néanmoins sans préjudice à ce 
pouvoir cantonner entr’eux s’ils le jugent  à propos ainsi que cela a été proposé. 
Et par bonne considération les frais sont compensés et payeront pour les 
assemblées qu’ils ont occasionnées deux baches  par chaque membre du 
Conseil.  
    Le rapport de la dite sentence ayant été fait aux parties, ils ont 
réciproquement interjeté appel pour ce qu’ils croient être à leur préjudice.  
    Ainsi passé en Conseil au Lieu le jour dit 6e février 1777 et signé par ordre : 
 
                                                                                              JPNicole, secrétaire. 
 
    Le châtelain de la Vallée13, 
 
    A vous le Sr. David Rochat conseiller et à vos fils du Haut des Prés rière le 
Lieu, salut ! 
 
    L’honorable hameau des Charbonnières me représente que depuis quelques 
temps en là vous fermer près de votre maison une grande quantité de terre que 
tenez à clos & record , or comme il ignore depuis quand vous l’avez passée à 
record et même si effectivement il a été passé par gens compétents, c’est 
pourquoi vous êtes requis de lui faire expédition des titres que pouvez avoir à ce 
sujet, à défaut de quoi il vous est enjoint d’ouvrir la dite passation pour que son 
bétail puisse en brouter les dernières herbes ainsi qu’il est du village ailleurs et 
ne voulant y acquiescer, vous êtes de son instance cité à comparaître par devant 
la noble justice de cette Vallée pour le mardi 15e du courant et à heure 
ordinaire pour lors vous voir enlever ( ?) les cloisons qui ferment les dites 
passations au plus ample de son parcours. C’est ce qui sera notifié à l’un de 
vous pour tous. Daté ce 7e 9bre 1785. 
    Par due permission j’ai affiché l’original de lettre copie à la porte dudit Sr. 
David Rochat du Haut des Prés faute d’affiche, atteste ce 7 9bre ADDépraz 
conseiller. 
 
    Les Srs. Députés du hameau du village des Charbonnières étant ici pour 
paraître à dite citation, mais à la requête du Sr. David Rochat en son nom et de 
ses fils, elle renvoie jusqu’au premier mardi après la rédition des comptes du 
hameau dud. village sans prescription. Atteste ce 22 9bre 1785. 
         
                                                                                                Reymond chatelain. 

                                         
13 AHC, FA32, du 7 9bre 1785 
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    Le Chatelain de la Vallée14, 
  
    A vous l’honorable hameau des Charbonnières, salut ! 
 
    Le Sieur David Rochat conseiller et ses fils du Haut des Prés, ont été surpris 
du mandat que leur avez adressé sous la date du 7e du courant et cela pour 
diverses raisons, la première, que ce soit lui seul que vous ayez en vue pour les 
possessions fermées qui se jouissent à clos & record pendant que quantité de 
particuliers ferment et jouissent à leur volonté qu’ils n’ont pas autant de droit 
que lui, puis qu’à supposer qu’il n’ait par titres de passation à record du fond 
qu’il tient fermé, il a tout au moins la jouissance & la possession de passé 45 
ans, sans compter celle que son vendeur avait jouie avant,  jouissance reconnue 
et prouvée par les murs crus qui existent encore sur le dit fond, ce qui lui 
tiendrait déjà lieu & place de bon titre. Mais sans se déclarer s’il est en outre de 
cette jouissance … qui l’autorise à jouir du fond comme il a fait,  il est de son 
intérêt particulier et encore comme membre du dit hameau, de requérir de vous, 
afin d’éviter frais et tous abus, qu’ayez à convoquer une assemblée générale où 
chaque individu qui compose le dit hameau soit tenu de faire exhibition de titres 
à raison de quoi il jouit telle pièce à clos & record. L’instant se trouvera du 
nombre, et par ce moyen tous abus seront réprimés, et dans le cas que vous ne 
vouliez entrer & consentir dans cette juste réquisition, il vous déclare qu’il 
paraîtra à votre citation et vous annonce qu’il produira le présent pour réponse 
sans cependant se départir après avoir entendu votre demande du droit d’y 
ajouter ou diminuer, convenant  de plus que votre dite citation soit…     jusques 
après l’assemblée requise, à quoi vous devez vous déclarer à l’exhibition du 
présent, ce qui sera notifié au Sieur votre recteur, pour votre conduite. Donné ce 
11 9bre 1785 
                                                                                                Reymond chatelain. 
 
    Le Chatelain de la Vallée15, 
 
    A vous l’honorable hameau des Charbonnières, salut ! 
 
    Le Sr. David Rochat conseiller du Haut des Prés soit ses fils, vous font savoir 
sur la difficultés entre vous pour la jouissance des fonds à clos & record, que 
quoi qu’ayant joui de tous temps des dits fonds sur ce pied, ce qui leur servait de 
titre, ils ne se serviront pas de ce moyen, ils sont décidés à deux alternatives, 
l’une qu’ils ouvriront la pièce en question dans le temps que les bestiaux 
mangeant les recors afin que chaque individu puisse profiter, mais c’est sous 
cette expresse réserve que chaque particulier de rière vous qui ne sont pas 
                                         
14 AHC, FA33, du 11 Xbre 1785 
15 AHC, FA34, du 14e I 1786 
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suffisamment pourvu de titres, vous les obligiez d’en faire de même, afin que de 
son côté il puisse aussi en profiter avec son bétail, & dans le cas que vous 
voulussiez les tolérer comme du passé, qu’ils soient aussi tolérés ; la seconde, 
que si leur convenait mieux de faire passer leur pièce de terre à clos & record, 
qu’ils ne pourront être gênés là-dessus en ce qu’il leur conviendrait le mieux. 
C’est ce qui vous sera notifié pour éviter ultérieurs frais & si contre leur attente 
nous n’acceptiez leur offre qui ne contient rien que de très juste, dont il vous 
sommes de vous déclarer à temps, ils ont déclaré à l’avance qu’ils produiront le 
présent mandat pour toute réponse*.  
    Donné ce 14e janvier 1786 
                                                                                                    Vu par Fbonard.  
 
    * Dans le cas que la comparaissance qui a été apointée entre vous au sujet 
que dessus ait lieu, Reymond chatelain 
 
    Le Chatelain de la Vallée16, 
 
    A vous les sieurs David Rochat du Haut des Prés et à vos fils salut ! 
 
    L’honorable hameau des Charbonnières vous fait savoir en réponse au 
mandat que leur avez fait notifier sous la date du 14me du courant, que les 
droits de clos à record que prétendez avoir sur plusieurs pièces proche et à 
l’entour de votre maison, vous en reconnaissez l’insuffisance et déclarez n’en 
avoir ni par écrit ni par la jouissance. Et que même vous vous en désistez. Mais 
seulement d’une en disant que vous ouvrirez la pièce en question sans vous 
servir du terme de pièces. Ils ne peuvent à cet égard rester dans l’inaction, à 
moins d’une déclaration positive de votre part de tout ce qui vous est contesté à 
ce sujet. Vous faîtes ce désistement sous deux conditions : la 1o que l’hameau 
oblige les particuliers de rière lui qui ne sont pas pourvus de titres d’ouvrir 
leurs pièces, à quoi ils vous déclarent n’en reconnaître pour le présent aucun  
qui soit dans ce cas, par votre aveu même ; d’un autre côté il se flatte que ce 
n’est pas à vous et à vos fils par des esprits processifs à leur donner des lois et 
des ordonnances sur tout, pour le faire admettre en difficulté sans droit et 
fondement avait un chacun ; se réservant cependant le droit … ceux qui 
pourraient être dans votre cas. Sur la 2o réserve, c’est de pouvoir passer à clos 
& record, il vous dit que lorsque vous le proposerez et les conditions si vous êtes 
en droit, cela ne vous sera pas refusé, pour autant de droit et de pouvoir que 
l’hameau en aura. Et puisque vous requérez les acteurs à vous donner leur 
déclaration sur votre dit mandat, c’est ce qu’ils ont cru vous faire savoir 
cependant sous toute due proteste de droit,  vous déclarant qu’ils paraîtront au 
jour fixé, à moins d’un acquiescement de votre part au présent.  

                                         
16 AHC, FA35, du 27 I 1786 
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    Donné ce 27 janvier 1786. 
 
    J’ai  affiché l’original de cette copie à la porte du dit Sr. David Rochat du 
Haut des Prés environ les quatre heures après-midi, ce 27e janvier 1786                     
ADDépraz conseiller. 
 
    Le premier assesseur baillival de Romainmôtier, sa S.T.N.& M.S.Blle de 
Luternau étant absent, et Mr. le Lt Bval intéressé dans ce fait, à vous le Sr. 
David Néhémie Rochat, comme recteur de l’honorable hameau des 
Charbonnières, salut !17 
    Le Sr. David Rochat du Haut des Prés, tant en son nom qu’en celui de ses fils, 
s’étant porté pour appelant de la connaissance rendue par le Conseil de 
l’honorable commune du Lieu, le 20e du courant, pour être à votre avantage et à 
son préjudice, c’est pourquoi de son instance vous êtes cité à paraître au 
château de ce lieu par devant S.T.N. & M. S. Blle lundi 20me 9bre prochain, 
environ les 10 heures du matin, pour lors étant munis de vos titreset procédure, 
voir juger sur le mérite du dit appel, ce qui vous sera signifié pour conduite.  
    Donné ce 23me 8bre 1786. 
    J’ai signé pour le scel , Monsieur l’assesseur baillival Nillion étant aussi 
absent.                                             
                                                                                     Guissaz assesseur baillival. 
 
    Et l’on ne saura jamais la fin. Admettons tout de même qu’il s’agit d’une 
affaire relativement mineure considérée d’aujourd’hui, un peu d’herbe, mais 
prise avec grand sérieux à l’époque par ces Messieurs, tant du Haut des Prés que 
du village, qui ont la dent dure. Et la tête aussi ! 
 
     Le recensement de 178718 cite le Sr. David Rochat du Haut des prés, le chef 
de famille, une femme soit l’épouse, un garçon. Les autres enfants sont 
probablement déjà hors de la coquille, notamment Louis Rochat qui demeure lui 
aussi à Haut des Prés, avec son épouse, 4 garçons et 3 filles, ce qui fait 9 
personnes. 
    Le recensement de 179219  donne David Rochat du Haut  des Prés et ses fils, 
8 masculins, chefs de famille compris, 6 féminins, total de 14 personnes, deux 
de plus que cinq ans plus tôt. Il y a de toute évidence cohabitation de l’ancêtre, 
de ses fils et de ses petits-fils.  

                                        

    Les archives de famille ont disparu pour l’essentiel, hormis quelques actes 
notariés concernant le mouvement des propriétés. Il convient de recourir aux 
archives publiques pour tenter de cerner la famille que nous prendrons souvent 
dans son ensemble plutôt qu’en particulier. 

 
17 AHC, FA36, du 8bre 1786 
18 Idem, p. 66, pour l’original AHC IA2 
19 Idem, p. 69 
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    La situation enviable de ceux du Haut des Prés se voit dans la liste des fonds 
« arribles » de la commune du Lieu de 179920. Ainsi Louis et Charles Rochat du 
Haut des Prés, fils de David, possèdent 8675 toises, soit 17 poses vaudoises et 
175 toises. Cela les met dans les gros propriétaires de la commune, sans 
toutefois qu’ils ne soient au sommet de la pyramide, devancés par David Samuel 
Piguet des Marais propriétaire de 20 poses, les hoirs de feu Jean Dépraz du 
Séchey qui ont 19 poses, et David Nicole du Lieu possesseurs de 18 poses.   
    On découvre dans le rolle des citoyens de la commune du Lieu assujettis à 
l’impôt des patentes pour 1802, en vertu de l’arrêté21, que Louis et fils sont 
marchands de fromages. Situés en tête de la liste, il faut croire que leur 
commerce est d’une importance certaine. Il y a du va et vient à Haut des Prés. Il 
semble que la situation soit idéale, les bâtisses placées sur la route des alpages, 
pour pratiquer un commerce de fromage.  
    On connaît les différentes anecdotes à ce sujet : 
 
    « Au 19e siècle, par contre, la Vallée de Joux exportait beaucoup de fromage 
en France, le marché étant presque exclusivement orienté vers le grand pays 
voisin. Un vieux berger des Charbonnières m’a raconté comment son arrière-
grand-père, Moïse Rochat, exerçant le métier de marchand de fromage, partait 
chaque fois avec quatre véhicules en direction de Lyon, y vendait tout, 
fromages, véhicules et chevaux, rentrait à pied, l’or cousu dans sa ceinture »22. 
 
    Cette anecdote a été reprise et amplifiée par Mme Anne Bécholey23 : 
 
    LA CEINTURE DE MOÏSE ROCHAT DU HAUT-DES-PRES 
 
    Parce que j’ai la chance de vivre à la campagne, je suis éblouie par les villes. 
J’aime toutes les villes et Lyon me plaît, c’est une ville à la fois austère et gaie, 
spirituelle et gourmande. Qui n’a pas mangé, tard le soir, au coude à coude, 
dans un « bouchon » lyonnais ignore un des charmes de l’existence. 
    L’autre jour, à la Vallée de Joux, nous parlions, avec un cousin de là-haut, de 
nos ancêtres. La vallée était un monde clos, les recherches généalogiques sont 
aisées. Penchés sur des photos et d’anciens documents, nous nous passionnions 
en découvrant des parentés, des ressemblances, des secrets de famille ; que c’est 
fascinant de remonter le temps, de connaître tous ces êtres dont nous sommes 
issus ! 
    Voici Louise-Françoise de l’Epine, morte de chagrin, car elle aimait 
l’instituteur de l’Abbaye qui n’avait pas de bien et qu’elle ne put épouser. Elle 
le regardait entonner les psaumes lors du sermon du dimanche, puis jolie et 

                                         
20 ACL, QC2 
21 ACL QC3, copie tapuscrite dans supplément no 3, page 28 et suivantes 
22 Paul Hugger, La fromagerie d’alpage dans le Jura vaudois, Bâle, 1971, p. 58 
23 Journal Croire, juillet-août 1989, No 88, rubrique : L’EAU A LA BOUCHE 
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blonde, restait sur le seuil du temple des Charbonnières jusqu’à ce que le régent 
aie disparu derrière les Epinettes. Elle dut épouser un paysan aisé pour 
agrandir le domaine et ne s’en consola jamais.  
    Et cet oncle Eugène qui partit les mains vides à Paris, y fit fortune et envoyait 
à chaque Nouvel-An une malle d’osier remplie de lingerie, de parfums, de 
bijoux et de chapeaux que ma grand-maman et ses six sœurs déballaient avec 
des cris de joie. J’ai encore une ravissante paire de boucles d’oreilles en corail 
qui viennent de cette fameuse malle.  
    Enfin, l’aïeul, Moïse Rochat du Haut-des-Prés, né en 1784, époux 
d’Angélique, elle aussi Rochat qui comme tant de femmes de la famille était une 
« couche-tard » et retournait ses tommes à deux heures du matin ! 
    Ce Moïse, grand propriétaire terrien, fabriquait de fameux gruyères ; deux 
fois l’an il attelait son char avec une paire de bœufs, y mettait ses fromages et 
partait à Lyon ! Il vendait ses gruyères comme des petits pains, il vendait le char 
et  les bœufs, et revenait à pied de Lyon à la Vallée ayant autour des reins une 
ceinture en daim fauve qui existe toujours, coupée en forme et à l’intérieur de 
laquelle il glissait ses louis d’or. 
    Toi, mon ancêtre, je te sens si proche malgré les générations, je t’entends 
avec ton accent chantant de la Vallée marchander tes fromages au meilleur prix 
(et bien malin qui roulerait un Combier) ; je te vois arpenter les quais de la 
Saône et du Rhône et tu t’attables avec moi dans un « bouchon » d’une rue 
marchande. Tu lèves à ma santé un verre de « communard » (beaujolais avec du 
cassis), je regarde tes yeux malicieux et je suis heureuse d’être de ta race, de ta 
lignée, car tu étais, paraît-il, d’une taille haute « de cinq pieds, huit pouces et 
gros à proportion » ! 
    Nous nous retrouverons, je le sais, sur d’autres rives… 
     
    Il court d’autres histoires… 
 
    La Muratte dessus, construite en 1721 – texte de Jean-Michel Rochat, de 
1975 environ – 
    Entre 1700 et 1767 la Muratte appartenait à la famille de Muralt – famille 
bernoise -. En 1767 le conseil communal de la commune du Lieu décide l’achat 
de la Muratte. Les tractations traînent et le marché échoue24. C’est mon ancêtre 
Moïse Rochat du Haut-des-Prés qui profite de l’occasion et l’achète (mon 
grand-oncle Emile Rochat de l’Epine me raconte que Moïse était allé jusqu’à 
Berne acheter la Muratte et s’en était revenu en ayant acheté une cloche de 
vache). A la mort de Moïse, ce fut son fils Jules-samuel Rochat du Haut-des-
Prés qui hérita des propriétés, soit des deux Muratte plus les communs du Haut-
des-Prés. Deux de ses enfants se partagèrent ses propriétés. Léon resta à Haut-
des-Prés et garda le domaine ainsi que les communs, pâturage qui touche la 

                                         
24 D’après Alphonse Rochat, Histoire des forêts de la commune du Lieu, 1962. Reprise plus tardive le Pèlerin.  
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Muratte-dessous. Samuel Rochat dit Sami lui hérita des deux Muratte. Il s’était 
établi à l’Epine-dessus en rachetant la maison et le domaine de son oncle 
Frédéric (pas sûr). A sa mort, ses trois fils Jules – Arthur – Emile, héritèrent en 
hoirie des deux Muratte. Mon grand-père Jules, agriculteur, était descendu 
depuis quelques années au village des Charbonnières et avait acheté  maison et 
domaine à Louis Rochat dit Cabadoz aux Crettets. Par la suite il acheta encore 
une maison et des champs au Haut-du-Village, « Chez la Julie » où vit 
aujourd’hui mon oncle Samuel Rochat, greffier et agriculteur.  
    Arthur était bûcheron. Il avait acheté au village une maison dans le haut du 
village (maison à François Rochat dit Queaz). Comme il n’eut pas d’enfants, il 
donna sa part sur les deux Muratte à ses deux frères avec condition que ses 
deux frères fournissent le bois nécessaire au chauffage de sa maison.  
    Il nous reste comme souvenir de notre oncle Arthur la cabane (Hôtel du 
Bûcheron ou cabane à Arthur) qu’il a construite sur la Muratte, qui est 
recouverte entièrement d’écorce. C’est là qu’il s’abritait lorsqu’il était pris par 
la pluie dans les bois. L’oncle Arthur était très adroit pour travailler le bois et il 
faisait toutes sortes de choses. On voit encore aujourd’hui les cadres des 
tableaux à la Muratte et au Chalottet (Muratte dessous). 
    Emile Rochat lui resta à l’Epine dessus et hérita le domaine paternel ainsi 
qu’un tiers des Muratte. Il racheta par la suite de nombreux champs ainsi que la 
deuxième partie de l’Epine-dessus qui appartenait à Jämes Rochat dit Mezi 
(garde-forestier agriculteur). Il acheta aussi la petite maison qui se trouve juste 
devant l’Epine (Il l’a revendue ensuite, dans les années 1970, à Jacques Martin, 
cuisinier). 
    Les trois frères Emile, Arthur et Jules Rochat travaillèrent de nombreuses 
années ensemble pour monter les deux Muratte avec leur bétail. Ils fabriquaient 
le fromage gruyère ainsi que des vacherins au mois de septembre. Il pratiquait 
le remuage. Mon père monta de nombreuses années étant gamin.  
    Après la mort de leur frère Arthur, les deux frères Jules et Emile Rochat se 
partagèrent les Muratte au tirage au sort. Jules eut le Chalottet et Emile la 
Muratte. Ensuite ils échangèrent. A sa mort,   mon grand-père Jules légua son 
domaine à ses deux fils Jean et Samuel Rochat et la Muratte à ses trois fils 
Gaston, Jean et Samuel.  
    Maintenant que va devenir cette propriété que la famille possède depuis 211 
ans ? J’espère que les héritiers de celle-ci auront la fierté de ne pas laisser 
partir cet héritage25.  
 

                                         
25 Les informations proposées ci-dessus ainsi que celles à retrouver ci-dessous, permettront de rectifier les 
erreurs de ce texte basé en partie sur les souvenirs d’Emile Rochat de l’Epine-dessus dit Milet. L’homme n’était 
pas historien, simplement conteur à ses heures. Et sa passion de jeunesse, déplacer de gros cailloux pour faire un 
chemin ! Plus c’est lourd, plus il faut de force, plus on jouit. Et que dire alors quand l’on peut faire sauter une 
mine ! Il préférait naturellement ces travaux de force à la fabrication du fromage à laquelle il n’attachait qu’une 
importance relative. Et pourtant, la rentabilité de l’alpage ne tenait-elle pas justement à une bonne fabrication à 
laquelle on doit apporter ses soins les plus méticuleux ? 
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    Nous retrouvons l’équipe du Haut des Prés en 1801 pour découvrir un acte 
extraordinaire de par sa calligraphie du notaire Abram-David Reymond du Lieu, 
par ailleurs assez peu connu. On retrouvera son écriture dans une reproduction 
de l’acte du 6e avril 1801 dans la partie documentaire26.  
    Marie, veuve de Jaques Elie Rochat,  résidante à Morges, autorisée par ses 
cousins germains David Néhémie & David Moyse Rochat frères, et Abram-
David Rochat, a vendu à Louis Rochat, négociant au Haut des Prés : 
    1o 57 toises de terre à clos et record proche le village des Charbonnières 
    2o Un clos à record de cinquante quatre toises, près du lac 
    3o Un jardin à choux à la Sagne 
    4o Un pré, champ et rappes, d’environ une pose, dit en Jean Goy – avec 
l’étang du Moulin à bise.  
    5o Un champ et rappes lieu dit sur le Rocher, de deux tiers de pose environ 
    6o Un champ et rappes d’environ demi-pose au lieu dit au Riondet  
    7o Un champ au Crêt du Port de la contenance d’un tiers de pose 
    8o Un pré à la Sagne Terraillaz d’environ 60 toises 
    9o Un pré  à la Sagne d’environ cent toises.  
    Le tout pour un prix de  mille et septante deux francs de dix batz en pièces, 
soit deux mille six cent et huitante florins.  
    Cet acte prouve qu’on a les moyens d’acheter et qu’on le fait dès que 
l’occasion s’en présente. Et c’est ainsi que l’on agrandit et constitue un vaste 
domaine qui subsiste encore aujourd’hui. 
    Ne quittons pas le domaine immobilier et commercial. A ce sujet les ACL 
nous livrent des informations importantes.  
    Extrait de cadastre de 181027. Louis Rochat du Haut des Prés possède 14 
poses 454 toises. C’est toujours le plus gros propriétaire du village. Et 
naturellement si l’on rajoute les biens de son frère Charles, le domaine général 
du Haut des Prés est impressionnant.  
    En 1814 on prend connaissance de l’imposition  suivante par l’état nominatif 
des propriétaires d’après la loi du 16 mai 181428 (en livres, batz et rappes): 
    - Rochat Louis Haut des Prés                                                   18/7/7 1/2  
    - Rochat Charles, frère, Haut des Prés                                    10/3/. 
    - Rochat David Rodolph                                                              8/4/7 ½ 
    - Rochat Moyse                                                                          8/4/7 ½ 
    - Rochat Jacques Elie                                                                 8/4/7 ½ 
    Naturellement ces chiffres ne signifient rien  par eux-mêmes, seule la 
comparaison avec les autres imposés peut être intéressante. Disons que les plus 
gros contribuables à l’époque sont les hoirs de Lily du Sentier – possesseurs 
entre autres propriétés  du Bonhomme – qui paient 52 florins 8 batz, 

                                         
26 Original collection Le Pèlerin. Il se peut qu’il figure aussi dans les rares volumes et pièces diverses en 
possession des ACV, Dh15 
27 AHC, GA3 
28 ACL, Q4 
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Desmartines de Vevey, propriétaire des Esserts, qui paie 43 florins 5 batz et les 
hoirs d’Abram Isaac Piguet de Combenoire qui  se voient taxés à 25 florins 6 
batz. Nous constatons au passage que l’imposition tient compte essentiellement 
de la surface du patrimoine et pas forcément de son rendement, les montagnes 
de ce fait intervenant de manière prioritaire dans la taxe. 
    Ici le revenu total pour la famille est de 54 florins 5 batz ce qui en fait le plus 
élevé de la commune.  
    Profitons de l’espace pour relever une erreur faite dans notre ouvrage : 
Monographie d’un chalet d’alpage, la Muratte, Le Pèlerin 1997. Nous avions 
cité l’horloger Moyse Reymond du Lieu comme plus gros contributeur. Ce qui 
n’était pas du tout le cas, avec une imposition minuscule de 2 batz et 2 rappes ! 
Nous avions simplement ramené pour lui les chiffres valables pour Abram Isaac 
Piguet de Combenoire ! 
    La liste des alpages de 181229 donne pour la Muratte-dessus et la Muratte-
dessous la surface de 126 121 toises – environ 108 poses actuelles -. Le port est 
de 40 vaches.  
    Imposition de 181530. Les frères Rochat du Haut des Prés figurent dans la 
première classe et paient 34 francs, tandis que le deuxième et dernier de cette 
catégorie, Henri Piguet, juge de paix, paie 26 francs. Un seul pour la seconde 
classe, Louis Bonard, greffier de la justice de paix, qui paie 15 francs. Pour la 
troisième classe des impôts de 3 à 9 francs, sauf Jean Pierre Nicole marchand 
tonnelier qui paie lui aussi 15 francs.  
    Dans la « Répartition faite par la Municipalité de la commune du Lieu le 29e 
juin 1816 de la somme à payer par chaque classe entre les personnes assujetties 
pour l’année 1816 à la taxe sur le commerce et l’industrie dans la commune du 
Lieu et exerçant les professions de cette classe, d’après le tableau dressé et arrêté 
à ce sujet31 » on découvre toujours Louis Rochat et fils des Charbonnières, 
marchands de fromages en gros, en tête de la classe no 1. Ces Messieurs paient 
ici 48 francs. Ils sont suivi par un deuxième de cette classe qui est Ferdinand 
Bonard greffier du Tribunal du District, Le Lieu, et qui lui paie 32 francs. Dans 
la classe no 2 nous découvrons Henry Piguet, marchand détailleur, soit ses hoirs, 
Le Lieu, Louis Bonard, greffier de la justice de paix, le Lieu, Philippe Aubert, 
marchand détailleur Le Lieu, Frédérich Guignard, aubergiste à pied et à cheval, 
Le Lieu, Jean David Despraz & fils, horlogers, le Séchey. Tous paient entre 7 et 
11 francs. Tandis que les 9 imposés de la classe 3 paient entre 1 et 6 francs, et 
les autres de la classe 4, naturellement l’essentiel de cette cohorte de 
contribuables,  entre 3 batz et 1 francs 7 batz. 
    Dans l’état nominatif des propriétaires et usufruitiers d’immeubles dans la 
Commune du Lieu en 182732, nous retrouvons ceux du Haut des Prés. Rochat 

                                         
29 ACL, GAB6, en fait postérieure à 1813 où les frères Rochat rachètent les Muratte  
30 ACL, A9 
31 ACL, Q5 
32 ACL, Q7 
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Louis reste toujours le plus gros contributeur avec 28 /0/3 ¾ francs. Ses fils 
paient chacun 7/0/1 francs. L’équipe reste naturellement en tête de ce hit-parade 
avant l’heure ! Preuve que la situation ne se dégrade pas  et que l’on travaille 
toujours d’arrache-pied par là-haut.  
    On retrouve une dernière fois ceux du Haut des Prés dans ce genre de listages 
en 183133. Rochat Louis et fils, des Charbonnières restent en tête de liste, 
désignés comme marchand de fromage et autres en détail. L’évaluation 
approximative de leurs produits annuels leur donne à chacun 600.- Nul doute 
que cette somme est sous-évaluée, mais quel chiffre ne citerait-on pas pour 
échapper à un impôt trop conséquent ? Il faut reconnaître aussi que pris 
globalement, c’est le chiffre le plus important du Cercle du Pont. On reste donc 
à cette époque en pleine activité. Déplorons en passant l’absence de toute 
comptabilité de ce commerce de fromage important, alors que Emile Rochat dit 
Milet, de l’Epine-dessus de vent, descendant direct de cette famille, parlait d’un 
gros volume qui se serait trouvé dans sa maison ! Vu l’incendie récent de cette 
bâtisse, la réduisant en cendre, le dit volume, si jamais il eut existé, ne rendra 
plus service à aucun historien ! 
    Mais si là-haut on bosse dur, s’il y a une activité débordante, si l’on achète à 
tour de bras, ce que l’on verra plus bas, on reste aussi dur, et les rapports parfois 
et même souvent, l’histoire de cette famille le prouvera plus d’une fois, en 
souffrent. En témoigne cet acte de 1812 que nous reproduisons dans sa 
totalité34 : 
 
    Extrait des Registres civils du Juge de paix du Cercle du Pont, 
                             
                                                                                              Du 30e janvier 1812 
 
    A l’audience du Juge de Paix ont comparus les citoyens les hoirs de Henry 
Rochat en son vivant régent aux Charbonnières assistés de leur tuteur Louis 
Rochat du Haut des Prés d’une part demandeur et Moïse Rochat fils du même 
lieu d’autre part, pour être conciliés sur le différend existant entr’eux 
relativement au mandat d’opposition qu’a fait notifier le dit Moïse Rochat fils 
aux dits hoirs sur la saisie qui lui avait fait signifier le 7e courant auquel soit 
rapport. 
    Pour éviter difficulté et d’autant que le dit Moïse Rochat à des prétentions 
assez considérables contre les dits hoirs qui n’ont pu admettre, les parties ont 
convenu 1o de soumettre tous leurs différents à deux arbitres qui se sont choisis 
à ce moment, savoir les citoyens assesseur Pierre Samuel Rochat et Pierre 
Samuel Rochat maçon, tous deux des Charbonnières qui, en cas de discordance, 
pourront choisir un surarbitre afin de décider à l’absolu leurs différends, sans 

                                         
33 François Jéquier, la Vallée de Joux en 1831 d’après les rapports de la commission d’enquête commerciale et 
industrielle, RHV, 1976 
34 Original collection Le Pèlerin 
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retour ni relief et de régler leur compte de tout ce qu’ils ont eu à faire ensemble 
jusqu’à ce jour, lesquels arbitres devront s’en occuper le plus promptement 
possible à la réquisition de l’une des parties. Elles s’engagent de se 
communiquer de suite réciproquement leurs parties de comptes et prétentions 
afin de s’édifier autant que possible ou de faire leurs observations s’il y a lieu 
pour être communiquées aux dits arbitres. Elles déposeront aussi leurs 
brouillards soit premières écritures afin de justifier leurs prétentions en 
attendant. Il ne courra aucune prescription à la saisie du 7e courant dont l’effet 
et sursis d’un mois sans préjudice de part et d’autre ni comme dit prescription. 
En foi de quoi les parties ont signé avec le Juge le jour que devant 30e janvier 
1812. Sont signé au registre : H. Piguet, Moïse Rochat fils, Louis Rochat tuteur, 
Elie Rochat.  
                                           Pour copie conforme l’atteste, H. Piguet Juge de 
Paix. 
 
    Les soussignés arbitres ayant été requis des parties intéressées, lesquelles 
nous ont remis leur livres et brouillards, lesquels nous avons examinés à la 
présence des parties qui ont admis tous les articles qui ont été admis au compte 
que nous avons articulé, lequel porte tout ce que les parties ont eu à faire 
ensemble jusqu’à ce jour. Il a justifié que les livrances faites par Moïse Rochat 
au régent Rochat son frère lui font entier paiement de tout ce qu’il lui doit par 
compte ouvert, de même que de sa cédule du capital de cinquante sept florins six 
sols du 25 mars 1764. No 2 le billet du capital de six cents francs du 5e juillet 
1797. No 3, le billet de cent vingt francs du 23e juin 1806 que le régent Rochat 
avait payé en fait de caution pour son frère Moïse. , de même que la précédent 
en fait un reçu que les hoirs du sus dit régent ont produit, lequel justifie avoir 
payé vingt florins le 18 avril 1805 à David Meylan des Viffourches en fait de 
caution, plus une note qu’il dit avoir payé au même vingt six florins, et d’après 
la balance de tous les articles ci-devant et les livrances au dit Moïse Rochat, il a 
justifié qu’il lui est redu vingt sept florins neuf sols, lesquels sont appliqués en 
déduction de l’intérêt du billet du moulin du capital de deux mille quatre cents 
florins,, lequel nous avons réduit pour être valable au 21 mars 1811 que pour la 
somme capitale de dix huit cents huitante neuf florins neuf sols deux deniers. Au 
moyen de quoi les parties sont en toute bonne règle, le tout au plus juste de nos 
connaissances. Aux Charbonnières, le 27e juillet 1812. Pierre Samuel Rochat    
Pierre Samuel Rochat maçon. 
 
    En fait une bringuerie comme on put en connaître des centaines autrefois. Elle 
explique pourtant de manière assez évidente les dissensions qui peuvent avoir 
lieu au sein même d’une famille dont le principe devrait être de tirer à la même 
corde. Là-haut, l’argent et la possession de la terre mènent la barque plus que 
des considérations d’ordre affectif.  
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    Nous avons vu plus haut que les Rochat du Haut des Prés faisaient le 
commerce de fromage. Nul doute que pour cela ils aient du tenir chalet. Ils ne 
possédaient aucune montagne en propre. Ils devaient cependant louer quelque 
alpage. Et c’était, de toute évidence, les deux Muratte sises droits au-dessus du 
Haut des Prés et de ses communs. On avait déjà du louer d’ancienne date à de 
Mulen – successeur de deMuralt, certains prononçaient Demelune ! – puis on 
loua à son successeur, Effinguer. La preuve d’une amodiation d’ancienne date 
est fournie par le contrat de location du 13 août 180835 : 
    … et que les dits Rochat amodieurs la tiennent à ferme depuis nombre 
d’années…  
    Il est parlé, dans ce même contrat, d’une montagne que les frères Rochat 
possèdent et qui est voisine. Il s’agit-là, plutôt que d’une montagne, de toute 
évidence, des Communs du Haut des Prés. 
    Qui, mieux que les frères Rochat du Haut des Prés, sera capable de racheter la 
propriété tandis que son possesseur veut s’en dessaisir ? Ceux-ci passent acte le 
25 janvier 181336 : 
 
    Du vingt cinquième janvier mille huit cent treize. 
 
    Personnellement s’est constitué le citoyen Henry Piguet du Lieu, Juge de Paix 
du Cercle du Pont, agissant au nom de Monsieur R. Elfinguer de Kiesen, allié 
de Mulinen, Préfet de Konolfingen au canton de Berne, en vertu de procuration 
sous date du 29e novembre 1812 au dos de la convention pour cet objet, ce 
dernier agissant en celui de Madame R. Elfinguer son épouse d’après son 
consentement & autorisation du 14e décembre sécutif, qui seront ci-après 
transcrits. Lequel a vendu à perpétuité & sans réserve aux citoyens Louis & 
David-Rodolph Rochat, père & fils du Haut des Prés en dessus des 
Charbonnières, au dit Cercle du Pont, présents et acceptants, tant pour eux que 
pour les citoyens Moyse et Jaques Elie Rochat leurs fils & frères du même 
endroit qu’ils nomment pour leurs adjoints, une fruitière soit montagne située 
rière le territoire des dites Charbonnières appelée la Muratte, contenant pour 
l’alpage d’environ quarante vaches, avec ses chalets, fontaines, citernes, bois à 
bamp et autres sans exception, limitant le pâturage des citoyens acquéreurs 
d’orient, les montagnes du Crêt à Châtron appartenant à la commune du Lieu, 
& de l’Echelle aux citoyens Conod et Nillion d’occident, la dite montagne du 
Crêt à Châtron & le dit pâturage des acquéreurs de vent, la dite montagne de 
l’Echelle & celle des citoyens Rochat de l’Epine de bise, avec fond, droits 
dépendances, appartenances & propriétés quelconque comme ci-devant il en a 
été joui. Sont compris une grande chaudière et plusieurs meubles & ustensiles 
du chalet. Et cette vente est faite pour le prix de vingt mille trois cent vingt 

                                         
35 ACV, notaire Bonard, Dh4/8, du 13 août 1808 – voir partie documentaire pour copie de l’or.  - 
36 ACV, notaire Bonard, Dh4/11, pp. 165 à 172 – voir partie documentaire pour copie de l’or. - 
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francs pour toutes choses, la dite chaudière, meubles & ustensiles appréciés 
entre parties trois cent vingt francs, leur juste & réelle valeur. Payé & satisfait, 
savoir deux mille huit cent vingt francs qui ont été acquittés comptant le 9e 
janvier courant entre les mains du citoyen Guisan notaire à Lausanne, à forme 
de la quittance expédiée aux acquéreurs dont ils sont quittes ; et les dix-sept 
mille et cinq cents francs restant par une lettre de revers passée à ce moment 
sur mes mains. Au moyen de quoi les dévétitures & invétitures se sont ensuivies, 
avec promesse de due garantie à la part de madame Elfinguer venderesse à 
l’obligation de ses biens. Les droits cantonaux seront payables par les citoyens 
Rochat acquisiteurs, à qui de droit. Ainsi fait & passé au Lieu sous toutes autres 
clauses requises en présence des citoyens Pierre Louis & Fréderich Nicole 
frères horloger du dit Lieu, témoins requis, le dit jour 25e janvier 1813. 
 
                                                                                                                   Bonard. 
  
    Cette montagne restera dans la famille jusqu’à aujourd’hui, les saisons 
d’alpage succédant aux saisons. Mais d’emblée elle va donner de gros soucis 
aux propriétaires, puisque l’achat correspond de manière presque exacte à 
l’époque où les propriétaires privés sont tenus de racheter les droits de 
bocherage.  
    Ceux-ci font partie de ces droits féodaux que l’on traîne encore. En clair il 
s’agit de ceci. Les citoyens de la Vallée, pour ne pas parler des autres qui 
souvent durent être dans une situation équivalente, jouissaient d’un droit de 
coupe dans les forêts de l’ensemble du district. C’est-à-dire qu’en principe ils 
étaient autorisés à aller couper où il le désirait – les bois à bamp constituant 
toutefois depuis longtemps des réserves intouchables – afin de construire et de 
se chauffer. Il est de toute évidence que ce droit fut plus théorique que réel, 
puisque des mesures de restrictions furent prises dès longtemps en arrière afin de 
préserver, si faire se peut, les  forêts constituant un lieu vital pour ces habitants. 
    Chose curieuse, le droit appartenait aux habitants en particulier tandis qu’il fut 
racheté par les propriétaires de forêts au profit pratiquement exclusif des 
communes. Il y eut  là un vice de forme qui ne fut ni analysé ni combattu, ces 
mêmes communes, pour ne pas parler de collectivités, définition pas assez 
restrictive,  réduisant peu à peu les droits pour finalement, en ce siècle, les 
passer sans autre forme de procès à pertes et profits.  
    Le rachat des droits de bocherage par les particuliers au profit des communes 
se fit à partir de 1810 où une loi cantonale fut édictée à ce sujet. De telle manière 
qu’aussitôt en possession de leur nouvelle propriété, les frères Rochat durent 
passer à leur tour à la moulinette ! Nul doute que payer en nature le rachat des 
droits de bocherage, ne fut guère de leur goût. D’où des réticences énormes de 
leur part, et un chassé-croisé avec la commune qui devait durer plusieurs années. 
On imagine aisément de quelle manière pouvaient être reçus les délégués de la 
commune chargés d’aller discuter le bout de gras à Haut des Prés. Ces Messieurs 
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dans leurs petits souliers, avec probablement un accueil chaleureux du chien de 
la maison.  
     On raconte à propos de ces habitants, féroces en ce qui touche à leur 
propriété, et ils le furent déjà au XVIIIe siècle, que quand un commissionnaire 
de quelque autorité, peut-être communale, plus certainement employé de 
LL.EE.,  s’approchait des bâtisses en vue de rencontrer les propriétaires, et ceux-
ci savaient  toujours que la discussion ne tournerait pas à leur avantage, qu’alors 
le patron, disait, s’adressant à l’un de ses fils ou employés : 

- Va détacher le chien !  
    Ce qui se disait approximativement en patois : 

- Va détatsa lou tsin ! 
    Un dossier existe quant au rachat des bocherages. Il se faisait donc en nature. 
Ce qui signifie que les propriétaires, plutôt que de payer, durent se séparer d’une 
parcelle des forêts dont étaient constituées leurs propriétés. Il s’agissait d’à peu 
près 15 % du territoire. Nous sommes persuadés que l’on tablait sur la surface 
générale de l’alpage plutôt que la surface des forêts elles-mêmes. La commune 
ici n’allait pas faire de cadeau.  De là vint ce que l’on appela désormais les 
cantonnements, particules souvent rajoutées à un lot de forêt déjà existant, 
particules parfois séparées, d’où une gestion devenue plus difficile au fil du  
temps. Notons aussi que la mise en place des cantonnements nécessita le 
déplacement des murs de limites, d’où des frais supplémentaires considérables. 
Une arnaque officielle, une de plus, que l’on peine à digérer même bientôt deux 
siècles plus tard. On va voir plus bas l’air du bureau.  
 
    L’un des assesseurs neutres de la Justice de Paix du Cercle du Pont à la 
commune du Lieu, salut ! les citoyens Louis Rochat, fils et frères du Haut des 
Prés, possédant une pièce de pâturage et une montagne appelée la Muratte, 
rière cette commune, veulent user du bénéfice de la loi rendue sur l’économie 
des forêts, en se rachetant du droit de bocherage que prétendez avoir sur ces 
montagnes, et une fois sur toutes vous cantonner pour ce droit prétendu, afin 
que chacun sache ce qui lui adviendra, d’après ce que la loi a statué à cet 
égard. En conséquence ils vous invitent à procéder de conformité à la dite loi. 
    L’année dernière le citoyen Louis Rochat, l’un d’eux, se présenta en 
municipalité et déclara qu’il était dans la nécessité de faire un chaux four sur la 
dite montagne. Elle ne s’y opposa point et il n’a pu faire ce chaux four que cette 
année, par défaut de maîtres, de sorte que pour vous prouver leur bonne foi et 
loyauté, les instants vous déclarent qu’ils porteront à bon compte de la part qui 
doit leur avenir le bois, soit la place où il a été coupé, et dès ce moment toutes 
instances que vous paraissiez vouloir faire doivent cesser présentement et à 
l’avenir, puisque le dit Louis Rochat fit voir hier sur place au citoyen syndic de 
dite commune, la nécessité de réparer le chalet de dite montage et de l’agrandir, 
à quoi il adhéra verbalement. C’est ce que sous toutes dues réserves et 
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protestes, féries saintes  nonobstant. Sera notifié au dit citoyen syndic de la 
municipalité de dite commune, pour le corps qu’il préside.  
    Donné ce 30e août 1814.                                                      Vu au Greffe37.  
 
    Le premier assesseur neutre de la Justice de Paix du Cercle du Pont,  
 
    A vous le citoyen Louis Rochat du Haut des Prés et à vos fils, salut !  
 
    Vous recevrez ci-devant copie de la nomination, vision et taxes que la 
commune du Lieu a opérées aujourd’hui contre vous. De laquelle la dite 
commune soit ses délégués se prévaudront en temps et lieu contre vous. C’est ce 
qui sous toutes dues protestes sera notifié à l’un de vous pour tous, sans 
attoucher au droit que la partie publique aura contre vous pour l’amende du 
délit. Donné fériés saintes( ?) nonobstant, ce 30 août 1814. 
 
    Je déclare que le 31 août 1814 à sept heures et demi du matin, j’ai affiché la 
copie de la nomination, vision et taxe et l’original du mandat ci-dessus à la 
porte du citoyen Louis Rochat du  Haut des Prés en présence de sa femme pour 
due notification.                                                            Atteste Louis Rochat 
huissier.  
 
    L’ offre contenues dans le mandat des citoyens Rochat sous date du 30 août 
1814 étant … de nouveau le bois dont il est question dans ce mandat sera portée 
à bon compte sur leur portion dans le cantonnement futur & pour aller de 
l’avant le tribunal compétant nommera à la réquisition des instants les experts 
que la loi désigne à ce sujet.                       
                                                        
                                                             Au Lieu le 16 7bre 1814      Louis Rochat. 
 
    L’un des assesseurs neutres de la Justice de Paix du Cercle du Pont, aux 
sieurs Louis Rochat, fils et frère du Haut des Prés, salut ! 
 
    La Municipalité de la commune du Lieu a vu votre exploit du 17e juin 
courant, notifié chez Monsieur son syndic le lendemain. Elle ne peut rester dans 
l’inaction pour ne pas compromettre les intérêts qui lui sont confiés. Vous 
parlez de prétendus droits comme s’ils n’existaient pas réellement. Vous voulez 
procéder dans quinze jours, sans quoi la Municipalité aurait renoncé à ses 
prétendus droits, du moins c’est ainsi que vous raisonnez. Tout cela n’est point 
conforme à la marche que prescrit la loi en pareil cas ni à ce qui précédemment 
a eu lieu, qu’on saura bien rappeler dans le temps s’il est nécessaire. Dans une 

                                         
37 Tous les documents concernant le litige commune – frères du Haut des Prés concernant les droits de bocherage  
extraits des ACL, F118 inventoriés de manière suivante : Le Lieu – Louis Rochat au Haut des  Prés, rachat du 
droit de bocherage sur la Murattaz, une liasse.  
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telle circonstance on ne peut agir avec précipitation. De sorte que la 
Municipalité révoque purement et simplement votre susdit exploit du 17e 
courant, contre protestant à vos protestes et se réservant d’exiger les frais que 
mal à propos vous lui occasionnez par vos démarches précipitées.  
    Donné ce 26e juin 1817 
 
    Je déclare avoir notifié l’original de cette copie aux sieurs Rochat du Haut 
des Prés, cela à leur domicile et affiché à la porte à dix heures du matin le vingt 
sept juin courant. 
    Atteste au Pont le 27 juin 1817.                                 Leresch, secrétaire. 
 
    L’assesseur neutre de la Justice de Paix du cercle du Pont cite d’office la 
Municipalité du Lieu par voie de député à paraître à son audience particulière 
le mardi 8e courant à dix heures du matin à son domicile à l’Abbaye, aux fins de 
se concilier si faire se peut avec les sieurs Louis Rochat fils et frères du Haut 
des Prés, relativement du refus que fait depuis nombre d’années la dite 
Municipalité de procéder selon le vœu de la loi du 9e juin 1810 au rachat du 
bocherage qu’exercent les habitants de la commune du Lieu sur la montagne et 
pâturage des dits Rochat. Cette demande fut faite par écrit authentique le 30 
août 1814 à la Municipalité et renouvelée pour en demander l’exécution le 17e 
juin écoulé. Sous divers prétextes et motifs que les tribunaux puisqu’ils 
reconnaissent loyalement que la commune a exercé dès longtemps les 
bocherages, sur leur montagne et pâturage, que par conséquent il s’agit de 
prendre franchement selon le vœu de l’arbitre 111 de la loi si les parties ne 
peuvent s’entendre amiablement au terme de l’article 110. En cas de non 
comparaissance les     cités seront échut à l’amende selon la loi. Donné pour 
être notifié à Monsieur le Syndic pour en rendre sachant le corps qu’il préside 
et sous la signature du dit assesseur à l’Abbaye le 1er juillet 1817. 
 
                                                                            ADGuignard, assesseur de Paix.  
 
    La Municipalité de la commune du Lieu, assemblée ce jour 6e juillet 1817, a 
délégué Messieurs Pierre Moyse Meylan syndic et Pierre Moyse Aubert 
Municipal pour paraître à la citation d’autre part et représenter les droits de la 
commune à ce sujet, avec promesse d’agréer leur gestion et les relever de toutes 
charges. Au Lieu, le dit Jour, Pierre Samuel Cart municipal, L.Bonnard 
secrétaire.  
 
    Le soussigné assesseur de la Justice de Paix du Cercle du Pont déclare que à 
son audience conciliatoire du 8e juillet écoulé, ont comparu Messieurs Louis 
Rochat et fils Frederich du Haut des Prés d’une part et la Municipalité du Lieu, 
ici représentée par Monsieur le Syndic Meylan et Monsieur Pierre Moyse 
Aubert municipal d’autre part, au sujet de la liquidation du droit de bocherage 
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que ces premiers requièrent de liquider envers la commune sur leurs montagne 
appelée la Muratte et pièce de pâturage. Sur quoi il a été convenu entre parties 
sur l’attouchement sur mes mains : 
    1o Que ces Messieurs du Haut des Prés donneraient à la commune du Lieu 
pour son cantonnement sur dite montagne et pièce de pâturage, savoir quinze 
poses sur cent à les prendre sur deux cantonnements. 
    2o  Les  parties se transporteront sur les lieux au plus tôt possible et après la 
ratification de la Municipalité du Lieu réservée par les commettants pour 
convenir de gré à gré du local du cantonnement. 
    3o Les Messieurs Rochat se sont constitués aux frais et d’acquitter les 
journées aux délégués de la commune du Lieu. 
    Expédié à la partie requérante pour lui servir au besoin. 
                                 L’Abbaye, le 16e août 1817, atteste ADGuignard, assesseur 
 
    L’un des assesseurs de la Justice de Paix du Cercle du Pont, 
 
    A vous le sieur Louis Rochat du Haut des Prés, salut !  
 
    La Municipalité de la commune du Lieu est grandement étonnée de l’exploit 
que vous vous êtes permis d’obtenir contre elle sous mon sceau le 22e 8bre 
courant. Vos luttes continuelles la peinent extrêmement et constamment. Vous 
êtes mal fondés dans vos démarches inconsidérées. En effet, vous croyez rester 
au bénéfice d’anciens droits qui ont été arrangés par la convention du 8e juillet 
1817, conste la déclaration expédiée dans mon office, dont elle est nantie et qui 
ne laisse rien à désirer ;  que ce soit au cabaret de l’Abbaye ou ailleurs que 
cette  convention  ait été faite, cela est fort égal. C’est toujours à mon audience 
que la chose a eu lieu, et tous vos prétextes sont vains et illusoires, ils ne sentent 
que le délire, car la ratification des autorités communales, relativement à cette 
convention, n’est nullement en arrière comme vous le prétendez, et d’ailleurs il 
n’y a aucun terme de réservé à cet égard. La dite Municipalité ne voulant pas 
pour le moment s’étendre davantage, révoque à pur et à plein votre dit exploit 
du 22e courant, et si vous prétendez plus outre, elle avisera à des moyens d’une 
légitime défense. C’est ce qui sous protestes pour les frais que mal à propos 
vous lui occasionnez, et sous dues réserves, vous sera notifié. Donné ce 28e 
octobre 1817. 
                                                                                         AD Guignard, assesseur.  
 
    Je soussigné certifie avoir bien remis la dite révocation au sieur Louis Rochat 
du Haut des Prés, Pont, Vallée, le 31e 8bre 1817                 Aymonier Gendarme. 
 
    Députation pour reconnaissance soit vision de bois sur la Muratte38, 

                                         
38 Ici ACL, A10, 1820 
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    Il est venu à la Municipalité, et par voie publique, que les propriétaires de la 
montagne dite la Muratte se sont permis de faire des abatis de bois 
considérables sur dite montagne, au préjudice du droit de bochérage de cette 
commune. Vu cet état de choses, la Municipalité a délégué Monsieur Philippe 
Piguet, l’un de ses membres, qui s’adjoindra deux forestier  - noté ici forretier - 
de cette commune, pour se transporter demain matin sur dite montagne pour 
faire une vision et reconnaissance régulière et de suite rapport à qui de droit. 
 
    La Municipalité de la commune du Lieu ayant obtenu du Tribunal de la 
Vallée, le 26e juin 1820, une nomination d’experts, aux fins d’opérer ce qui reste 
à faire sur la montagne de la Muratte & pièce de pâturage appelée Malevaux 
appartenant aux sieurs Charles & Louis Rochat frères & fils du Haut des Prés, 
le tout situé rière la dite commune. Et  comme par transaction passée à 
l’audience de Monsieur le Juge de Paix du cercle du Pont le 31e juillet 1820 et  
ensuite ratifiée par les commettants des parties, les cantonnements furent 
convenus et emplacements fixés, s’étant élevés des contestes sur la délimitation 
des cantonnements B &C par les dans  la susdite transaction. En conséquence la 
dite Municipalité donne charge et procure en bonne et due forme à Messieurs 
Pierre Moyse Meylan, syndic, & Pierre Samuel Cart, boursier, pour 
accompagner les trois experts restants, sur la dite montagne et pièce de 
pâturage pour représenter la dite commune et requérir la pleine et entière 
exécution de la dite transaction et suivre ensuite à cette affaire par devant toutes 
personnes et tribunal qu’il écherra jusque à l’entière définition. Promettant 
d’agréer la gestion des dits délégués et les relever de toutes charges, à 
l’obligation des biens de la commune. En foi de quoi la présente procure  a été 
signée en assemblée municipale au Lieu, le 24e juin 1821. 
    Ph. Piguet, Municipal        Ul. Reymond municipal              Bonard secrétaire. 
 
    Le Juge de Paix du Cercle du Pont, 
  
    A la Municipalité du Lieu, salut ! 
 
    Le sieur Louis Rochat et fils et frère du Haut des Prés m’ont représenté qu’ils 
vous auraient requis amiablement pour borner le dernier cantonnement qui vous 
est donné sur leur montagne et pièce de pâturage, et qui a été dernièrement 
délimité par Monsieur le Receveur Golay du Sentier. A quoi vous ne vous êtes 
point exécutés. D’un autre côté il vous a déjà aussi requis et même fait aviser 
par le forestier Louis Rochat du Pont, à devoir partager les murs à faire de tous 
les cantonnements que la commune obtient sur leur dite montagne et dit 
pâturage, ce dont vous vous êtes refusés. Au contraire, vous vous êtes permis 
sans son consentement et sans son approbation, d’engager des maîtres 
muretiers, peut-être à un prix fort élevé, et les avez mis en ouvrage sans autre 
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forme, ce qui est contraire à leurs droits de propriétaires. En conséquence vous 
êtes sommés à borner le dit cantonnement et cela dans trois fois 24 heures, et 
ensuite partager par égale portion les murs à faire, à défaut de quoi il y sera 
pourvu à vos frais, périls et risques par des hommes à ce nommés d’office.  
    Ce qui pour votre conduite sera notifié à Monsieur le Syndic  pour le corps 
qu’il préside. Donné le 26e avril 1822. 
                                                                                          J. Piguet Juge de Paix 
 
    Le moins que l’on puisse dire est que l’entente ne règne guère entre ces 
Messieurs du Haut des Prés et la commune. Il faut dire qu’il est rageant 
d’acheter une montagne 20320 francs et se la voir presque tout aussitôt amputée 
du 15 % de sa surface. Il fallut néanmoins se plier, la loi restant la loi. Une loi, 
que ce soit dans un sens ou dans un autre, que ces messieurs des maisons 
foraines  peinent à appliquer ! 
 
    Louis Rochat et fils du Haut des prés39, 
 
    A Monsieur Louis Rochat et fils du Haut des Prés,      Lieu, le 7 février 1828 
 
    Ayant appris et étant convaincus que vous avez dans votre maison pour 
domestique, un jeune homme étranger à notre canton, qui n’a jusques ici 
satisfait aux conditions de police, la Municipalité s’étant informée auprès d’un 
de vous, monsieur Rodolph Rochat municipal, pour savoir si réellement il était à 
votre service, il a déclaré qu’il n’habitait plus la commune, ce qui avait satisfait 
le corps.  
    Aujourd’hui, plus que convaincu qu’il reste chez vous, vous êtes invités par la 
présente et rendus responsables, d’après le vœu de la loi, à nous déposer toutes 
les pièces soit papiers légitimes qui peuvent concerner son séjour dans ce 
canton et cette commune en particulier, vu d’un côté que vous avez presque 
ignoré son séjour chez vous.  
    La Municipalité, d’après les connaissances qu’elle a du fait exposé ci-dessus, 
vous rend dors et déjà responsables des actions qui pourraient résulter de la 
négligence et de la négative qu’avez apportées à indiquer l’individu qui réside 
chez vous.  
                                                                                                                   Salut… 
 
    Qui habite Haut des Prés en 183140 ?: 
 
    Louid Rochat du haut des Prez 
    Henriette sa fame  
    Elie son fils  
                                         
39 ACL, D1, p. 20 
40 ACL, IBE7, repris en copie dans Supplément no 4, p. 35 
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    Moyses jd 
    Engelique sa fame   
    Auguste son fils  
    Julle jd  
    Jeni sa seur 
    Fani jd 
    Louid petifils  
     
    Ce qui nous donne dix personnes. Charles Rochat, frère de Louis, et qui 
n’aura pas fait beaucoup de bruit dans cette chronique, célibataire, est décédé 
quelques mois auparavant, dans tous les cas après 1828 où on le découvre41 
offrant 600 francs pour le paiement de la pendule de la chapelle, le premier 
mécanisme de ce genre qu’il y eut au village des Charbonnières, construite par 
le sieur Cheneaux, maître « orlogeu » à Gollion. En témoignage de ce beau geste 
le constructeur, probablement selon les ordre du village, inscrivit sur les montant 
de dite pendule, seules parties encore existantes de ce vénérable mouvement42, 
« Charles Rochat du haut des …  Charbonnières, a coûté 600 fr » texte qui, en 
son entier, devait se lire de la manière suivante: « Charles Rochat du haut des 
prés m’a offerte pour le hameau des Charbonnières, a coûté 600 fr. ».  
    Beau geste de la part d’un homme qui ne pouvait guère contempler l’horloge 
depuis  les maisons foraines ! 
    Ce même Charles Rochat semble faire de la politique locale, probablement 
municipal dans les années 1820. De telle manière que l’on retrouve un compte le 
concernant avec Louis Rochat hôte au Lieu. Ce qui nous fait penser que Charles 
est municipal, ce sont certaines des écritures de ce compte. Ainsi lit-on : 
    Dépenses avec plusieurs pour souper à la salle de la Municipalité, compris 
eau de cerise, bouly (bouilli), daube, salé & fromage, en tout 5/8/1 43. 
    D’autres comptes interviennent également entre  ceux du Haut des Prés et 
Louis Rochat aubergiste aux Charbonnières, cette fois-ci de manière certaine un 
Pantalon, famille apparentée par Marianne, mère de Louis et sœur de Marie-
Angélique, femme de Moïse Rochat44. 
    
    Le vieux Louis Rochat quant à lui, frère de Charles, quitte la scène en 1834 : 
 
    Extrait du registre des testaments de la Justice de Paix du Cercle du Pont45 : 
     

                                         
41 Rémy Rochat, Histoire de la chapelle et de l’église des Charbonnières, le Pèlerin, 1999, p. 48 
42 Propriété du musée des frères Rochat aux Charbonnières, pièces ayant figuré dans le chenit de la maison Saïset 
rachetée en 1949 par Gaston Rochat, père des dits.  
43 Les Pantalons, une famille bien de chez nous, Le Pèlerin, 2001, pp. 90 et 91 
44 Idem, p. 92 
45 Collection le Pèlerin 
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    L’an mil huit cent trente quatre, et le treizième jour du mois d’octobre. La 
Justice de Paix assemblée à l’extraordinaire sous la Présidence de Monsieur 
Piguet Juge de Paix.  
    Se présentent Messieurs Fréderich Rochat, Moyse Rochat, Jaques Elie 
Rochat assesseur, Susette née Rochat, veuve de Jaques Henry Lugrin du Séchey, 
ici assistée de son conseil adoc, Monsieur Charles Cart, Charlotte née Rochat, 
femme de Louis Grobet, de Vallorbe, assistée de son dit mari, Marianne née 
Rochat, femme de Jacob Truan de Vallorbe, aussi assistée de son dit mari, Julie 
née Rochat, femme de Jean Pierre Lonchamp du Séchey, aussi assistée de son 
dit mari, Eugénie née Rochat, femme de David Samuel Rochat des 
Charbonnières, domiciliée aux Barbilles, rière l’Isle, aussi assistée de son mari 
et Charles Henry Louis Rochat, représentant son défunt père Rodolph Rochat du 
Haut des Prés. Lesquels exposent que Dieu aurait retiré de ce monde le vingt 
quatrième septembre dernier leur défunt père Louis Rochat du Haut des Prés, et 
comme le dit défunt aurait fait une disposition testamentaire qui a été trouvée 
dans son bureau par le Juge de Paix lors de l’apposition des scellés, et dont il 
resta dépositaire ; en conséquence les comparents requèrent qu’ouverture et 
lecture du dit testament soit faite, chacun d’eux se réservant de faire sur son 
contenu ce qui lui écherra de Droit.  
    Le Juge de Paix dépose sur le Bureau de cette justice le prédit testament, 
cacheté, lequel a été ouvert en sa présence et celle des parties.  
    TENEUR DU DIT TESTAMENT. 
    L’AN MIL HUIT CENT TRENTE, le vingt deux de novembre, par devant moi 
François Golay, notaire public, Juré au Sentier, district de la Vallée du Lac de 
Joux, au canton de Vaud, soussigné et en présence des témoins sous nommés ; 
fut présent Monsieur Louis Rochat du Haut des prés, commune du Lieu, lequel 
considérant son âge très avancé, mais jouissant par la grâce de Dieu de tous ses 
sens, mémoire et jugement, il a sans … apparue, déclaré vouloir faire son 
testament soit disposition de dernière volonté de la manière suivante : 
    1o Il donne et lègue à la bourse des pauvres du Lieu dix francs. 
    2o Item, à ses deux fils Moyse et Elie Rochat et à son petit-fils Louis Rochat 
feu son fils Rodolph Rochat, le tiers de la valeur de tous ses biens qu’ils 
pourront prélever à leur choix sur les maisons ou sur tels autres immeubles 
qu’ils jugeront convenables. 
    3o Il remet les trois enfants de feu son dit fils Rodolph Rochat, qui sont le dit 
Louis et ses sœurs Mélanie épouse de Monsieur Lacombe de Lausanne, et 
Isaline femme du Juge Isaac Rochat, à la portion légitimaire de leur père, c’est-
à-dire pour autant qu’ils sont sensés le représenter pour cette légitime et cela 
sans déroger aux autres dispositions contenues dans le présent testament en 
faveur du dit Louis Rochat. 
    Il explique d’ailleurs quant à ses dites petites filles qu’elles devront rapporter 
à la masse de ses biens, chacune deux cents francs qu’il a payé pour 
l’établissement de leurs trousseaux,  ensemble pour les deux quatre cents francs. 
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    4o Il met aussi son fils Fréderich à sa portion légitimaire excepté qu’en 
considération de ce qu’il n’a rien reçu des biens de son défunt oncle Charles, il 
lui laisse en sus douze cents francs qu’il lui a donné par contrat de mariage 
stipulé Egr. Nicole. 
    5o Il met de même son fils Samuel à sa portion légitimaire avec cette 
différence que puisqu’il a été privilégié sur son frère Fréderich par la donation 
entre vifs de son oncle Charles, il devra tenir compte et rapporter à la masse de 
ses biens les douze cents francs qu’il a reçus de lui lorsqu’il s’est associé pour 
le commerce avec son dit frère Fréderich. 
    6o Il reconnaît avoir reçu de son épouse Louise Henriette née Rochat, son 
patrimoine paternel en la somme de deux mille francs sur quoi il a été prélevé 
trois cent vingt francs qu’il a livré pour établissement de son trousseau. 
    Il lui reconnaît  aussi cinq cent soixante francs qu’elle avait hérité de son 
frère Louis Rochat. 
    Il lui donne la jouissance de la portion disponible de ses biens et cela pendant 
sa viduité. 
    7o Enfin quant au surplus de ses biens après tout ce qui est ci-dessus exprimé, 
il institue pour le recevoir par portions égales savoir ses deux fils Moyse et Elie 
Rochat, son petit-fils Louis feu son fils Rodolph Rochat, et ses cinq filles, 
Susanne femme de Jaques Henry Lugrin, Charlotte femme de Louis Grobet, 
Marianne femme de Jacob Truan, Julie femme de Jean Pierre Lonchamp et 
Eugénie femme de Samuel Rochat, avec charge de faire face au devoir de sa 
succession.  
    Au moyen de tout quoi il révoque et annule tous testaments ou dispositions de 
dernière volonté que précédemment il pourrait avoir faite voulant et entendant 
que les présentes aient leur plein et entier effet, comme étant bien la seule et 
dernière volonté, laquelle il a confirmé dans tous ses points par attouchement de 
mains, sur chacune d’eux, après la lecture qui lui en a été faite en présence des 
sieurs Jaques David Lecoultre, municipal du Chenit et Monsieur Samson 
Wuilleumier, Ministre du St. Evangile, pasteur suffragant au Chenit, témoins 
connus et requis qui se sont ci-après signés avec le testateur et moi Notaire en 
mon étude au Sentier le dit jour 22e Novembre 1830.  
    (sont signés) 
   Louis Rochat & S. Wuilleumier, Min : suf.        DLecoultre  
 
                                                                                                                 Fs Golay. 
   Pour paraphe, Pont, le 13e octobre 1834.   
                                                                                              JPiguet Juge de paix.  
 
    L’an mil huit cent trente deux le sept du mois de juillet, par devant moi 
François Golay notaire public, Juré au Sentier, district de la Vallée du Lac de 
Joux au canton de Vaud, soussigné et en présence des témoins sous-nommés, fut 
présent Monsieur Louis Rochat du Haut des Prés, commune du Lieu, lequel 
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expose qu’en date du vingt deux novembre mil huit cent trente il a passé son 
testament sur les mains de moi notaire, mais qu’après y avoir mûrement 
réfléchi, il trouve qu’il est juste de dédommager celui de ses fils, et son petit-fils 
qui sont restés dans sa maison et qui ont promis de n’en pas sortir jusqu’à sa 
mort, et celle de son épouse, en conséquence de quoi il déclare faire à son dit 
testament le changement ci-après, en forme de codicille, ce qui a eu lieu de la 
manière suivante, sans induction apparue étant d’ailleurs de bon sens mémoire 
et jugement. 
    1o Il déclare donner en forme de legs à son fils Moyse et à Louis feu son fils 
Rodolph Rochat par égales portions, chacun pour une moitié la maison qui lui 
écherra en partage soit à lui pendant sa vie, soit à la succession après sa mort, 
de l’indivision où il se trouve avec ses enfants en qualité d’héritiers de son 
défunt frère Charles Rochat avec demi pose de terre pour appartenances autour 
de cette maison. 
    2o Il leur lègue de même la remise qu’il a bâtie du côté de bise des maisons 
du Haut des Prés. 
    3o Il confirme dans toute sa teneur le dit testament, pour autant qu’il n’y est 
pas dérogé par les présentes, voulant et entendant…. (manque la fin) 
 
     Pour être compris dans ses effets, le dit testament devait être accompagné 
d’un inventaire des biens délaissés par le défunt et que nous n’avons pas. L’acte 
précédent à cependant au moins l’avantage de nous donner les noms de tous les 
protagonistes, fils, filles, petits-fils, petites-filles, belles-filles, etc…46  
    5 août 1820. Claude Joseph Guillemin de Rochejean, canton de Mouthe, 
confesse devoir à Charles Rochat du Haut des Près rière les Charbonnières en 
Suisse la somme de trois louis et trente six batz, soit cinquante un francs de 
Suisse et 6 batz. Empruntée pour une année.  
    Acte sur papier, signé J. Guillemin, caution son épouse Jeanne Perrette 
Saivrald ( ?)47.  
    On découvre ainsi que les Rochat du Haut des Prés entretiennent des relations 
que l’on peut supposer nombreuses, à cause surtout du commerce de fromage, 
avec des paysans, amodieurs et autres d’outre Risoud. D’archives qui devaient 
être conséquentes quant à la gestion de ce commerce, ne demeure plus que ce 
papier maigrichon, témoin cependant de tout un réseau de connaissances les plus 
diverses.  
    En fin de compte le testament de 1830, avec codicille de 1832, lors de la mort 
de Louis en 1834, ne donna pas lieu à un partage, tout au moins des biens 
immobiliers. Pour le reste il y eut très certainement des arrangements immédiats 
ou proches. Tel celui-ci entre Moyse, Elie et Louis48 : 
                                                         

                                         
46 Voir généalogie faite à partir de cet acte dans la partie doc., secteur généalogies 
47 Collection le Pèlerin  
48 Idem 
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                                                                             Haut des Prés, le 18 juin 1835 
 
    Partage fait par 1/3 entre Moyse, Elie & Louis. 
    1o Pour les deux chevaux, le vieux est à Moyse, Louis fait la part à Elie pour 
sept louis soit cent douze francs. 
    2o Deux genisses entre Louis & Moyse, la grosse échoit à Louis. 
    3o Quant aux vaches, ils sont francs de part et d’autre. 
    4o Les jeunes genisses au nombre de 3, deux sont à Moyse, il bonifie Louis de 
14’’ . 
    5o Dans le partage des chars, Moyse en ayant deux bonifie à chacun 4’’. 
    6o Le char neuf sans fermente reste la propriété de Moyse & Louis, mais il 
bonifie à Elie 7’’ & 2 francs pour les chaînes, en tout 9’’ 
    7o Les onze chèvres de l’inventaire, Moyse les garde et paie 14’’ à Elie et 
Louis. La grande chaîne  trop grosse pour eux, reste à Lausanne, loc. part. 
Moyse & Louis.  
 
    Nous allons tenter de cerner un peu la carrière des frères Rochat, Frédéric et 
Samuel, marchands à Lausanne. Nul doute qu’il n’y ait pas eu assez de place à 
Haut des Prés pour loger tous les fils de Louis. On a fait ses armes dans le 
commerce là-haut, on a des contact nombreux avec la capitale, pourquoi pas s’y 
installer ? C’est ce qu’il advint.  
    Frédéric & Samuel Rochat furent associés. Ils travaillaient très certainement 
avec Haut des Prés, mais surtout et de façon certaine avec David Louis Rochat, 
autre marchand, de fromage en particulier, des Charbonnières, qui établira son 
commerce dans la grande maison Pitôme, anciennement de Jaques-David 
Rochat marchand – aussi de fromage – qu’il racheta en 1840.  
    Des factures retrouvées dans les archives d’un descendant indirect de David-
Louis Rochat49 témoignent de l’implantation solide du commerce de Frédéric et 
Samuel Rochat associés à Lausanne. Il s’agit naturellement d’un faible 
échantillon d’archives commerciales qui durent être conséquentes, 
malheureusement disparues dans le tourbillon des successions et des débarras 
d’immeubles, autant à Lausanne qu’ici aux Charbonnières. On les retrouve dans 
la partie documentaire.  
    21 septembre 1837, obligation en faveur de Louis Frédéric Rochat négociant à 
Lausanne contre son frère Moïse Rochat du Haut des Prés, rière le Lieu. Capital 
de 1200.- Cette somme provient pour une moitié du prix non payé de la cession 
que le créancier vient de passer au débiteur. En clair Frédéric manque 
momentanément de liquidités. Prêt pour quatre ans au 4%.  
    Nous perdons de vue dès lors les frères Rochat marchands à Lausanne 
desquels, dans le fond, nous ignorons pratiquement tout, selon toutes 
probabilités sans descendance aucune.   

                                         
49 Gaston Guignard aux Charbonnières, archives actuellement aux ACL, KAA1 
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    Tandis qu’à Haut des Prés, question bâtiments, selon l’enquête de 183750la 
situation est la suivante :  

 

 
 

Un paysage idyllique pour une paix éternelle.  

                                         
50 ACV, GEB 141/2, pp. 3-4; 39-40 
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    La vie suit son cours à Haut des Prés où Moïse Rochat, père déjà de quatre 
enfants en 1831, va régner un peu en maître. Il ne manque pas une occasion 
d’agrandir le patrimoine déjà d’importance. Ainsi rachat en 183951 d’un terrain 
dit la Grande Planche, de 88 toises de roches soit pâturage, de 234 toises de 
champ & 53 toises de pâturage. Prix 300.-  
    En 1841, le même Moïse rachète la part de la Muratte à son frère Elie pour le 
montant de 5700.-52 
    Racheter coûte cher. On n’a pas toujours les liquidités nécessaires. Emprunt 
par exemple, le premier janvier 1842, de mille francs de Suisse à Louis Rochat 
du Pont, régent émérite, domicilié à Pampigny53. 
    1845, année du grand partage des biens laissés par Louis Rochat et son frère 
Charles et jusque là laissés en indivision entre tous54. Cette succession est si 
détaillée, elle comprend un nombre si grand de champs situés à tous les coins du 
territoire du village des Charbonnières, que nous ne pouvons que vous inviter à 
la découvrir dans la partie documentaire. Dans tous les cas par cette multitude de 
pièces on peut comprendre à quel point le domaine était parcellé, situation 
pratiquement identique de tous les autres domaines du village. On courait en fait 
d’un champ à l’autre, autant pour la fumure que pour les récoltes. Pour la pâture 
on avait la sagesse toutefois de la faire en commun, après que l’on ait taxé 
l’herbe restante de chacun, la dernière herbe, et tenu compte du nombre de bétail 
et de la surface de chacun. Savants calculs accomplis dans le cadre de la société 
dite des regains, regains désignés plus anciennement sous le nom de record. 
    Des champs parmi lesquels : le Champ Courbe – le Champ de la Doy – au Cul 
de la Grand Sagne – à la Sagne – au Pré des Crulies – le Champ des Lentilles – à 
la Place à Gatelion – les Frainoz – la Grande Chouillière – les Champs de Jean 
Goy – l’Enragée – le Grand Champ du Ministre – Champ de Chenégot – Champ 
aux Chèvres – à la Repière – le Grand Champ du Corps de Garde – la Bédière – 
Derrière la Cornaz – Derrière Haut des Prés – au Creux du Chat – vers la Forge 
– vers le Ruisseau – au Séchey – les Rondets – Champ de la Judith – Vers le Lac 
– Sus les Rochers – la Combettaz – à la Combe du Chéseau – au Chenaillon – la 
Grande Planche – Derrière l’Epine – le Crêt du Port – aux Ecrottaz -.  

                                         
51 Notaire B. Bonard, pièce no 168, acquis en faveur de Moyse Rochat feu Louis Rochat du Haut des Prés fait 
d’Isaac Golay feu Jean Henry Golay des Charbonnières, du 2e janvier 1829, collection Le Pèlerin.  
52 Notaire Daniel Aubert, pièce no 102, cession par Jaques Elie Rochat des Charbonnières y demeurant feu Louis 
Rochat à Moïse Rochat son frère germain, du haut des prés y demeurant, du 29 novembre 1841. Collection le 
Pèlerin. Copie à découvrir dans la partie documentaire.  
53 Original collection le Pèlerin.  
54 Notaire Daniel Aubert, pièce no 593, partage avec cession entre 1o Moïse Rochat, domicilié à Haut des Prés. 
2o Elie Rochat, domicilié aux Charbonnières. 3o Isaline Georgette née Rochat, femme d’Isaac-Elie Rochat, aussi 
domiciliée aux charbonnières. 4o Les hoirs de Charles-Henri Louis Rochat, fils de défunt Rodolph Rochat feu le 
dit Louis Rochat. 5o Mélanie fille du dit défunt Rodolph Rochat, femme de Louis Lacombe, libraire de Begnins, 
domiciliée à Lausanne. 6o Et Fréderich & Samuel Rochat frères, domiciliés à Lausanne, fils du prédit défunt 
Louis Rochat. Tous, à l’exception de la femme Lacombe, bourgeois de la commune du Lieu. Du 3ème septembre 
1845. Original collection Le Pèlerin. Copie dans la partie documentaire.  
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    Signalons maintenant que Moïse reprend les deux  maisons d’habitation ayant 
grange et écurie, taxées chacune à 1200.- Il acquiert  de même les dépendances 
et la remise.  
    Moïse sera désormais seul maître là-haut. Et nul doute que ça lui fasse mal au 
cœur de devoir se séparer d’une part jugée trop importante de tous ces beaux 
champs que l’on cultiva longtemps en commun et dont les noms, on a pu le voir 
plus haut, chantent ! 
    Qu’à cela ne tienne, on en rachètera quand l’occasion s’en présentera. 
    Et l’on empruntera aussi. Ici, le 1er janvier 1849, à Suzanne Rochat, sœur de 
Moïse, femme de Louis Rochat du Pont ancien régent et domiciliée à Pampigny. 
400.- au 4 – ¼ %, à rendre d’ici à une année.  
    Moïse, on l’a déjà vu plus haut, est un dur qui laisse traîner ses comptes, 
surtout quand il s’agit de rembourser. Le Juge de paix du Cercle du Pont 
l’intime, le 15 XII 1849, de régler les comptes de succession qu’il a toujours en 
cours avec sa nièce Mélanie, femme de Lacombe et domiciliée à Lausanne. 
Ambiance : 
    Le Juge de Paix du cercle du Pont au citoyen Moïse Rochat en Haut des Prés. 
Depuis nombre d’années votre nièce Madame Mélanie Rochat alliée Lacombe, 
domiciliée à Lausanne, sollicite de votre part une définition des comptes qui la 
concerne dans la succession de son grand-père, de sa grand-mère, de son oncle 
Charles Rochat & de son défunt père, tous domiciliés en leur vivant en haut des 
Prés. Mais malgré ses invitations amiables sans cesse répétées depuis trois ans, 
surtout soit par elle soit par son mandataire, ses offres même de concessions, 
tout à été inutile, vous avez toujours élevé des prétentions inadmissibles & 
refusé ainsi ces règlements de comptes. Or comme elle ne peut rester plus 
longtemps dans cette incertitude,  malgré tout le chagrin qu’elle en éprouve, elle 
se voit obligée de recourir à la justice pour faire prononcer sur le bien fondé de 
ses réclamations. C’est pourquoi à l’instance de votre susdite nièce duement 
autorisée de son mari Mr. Ls Lacombe, & pour laquelle agit le procureur 
Reymond du Lieu, vous êtes assigné à comparaître en mon audience de 
conciliation du vingt décembre courant mil huit cent quarante neuf en mon 
bureau au Lieu à deux heures du jour aux fins d’être entendu & concilié si 
possible avec la dite au sujet de l’action qui vous est faite tendante à ce qu’avec 
dépends il soit prononcé que vous devez régler compte avec elle pour ce qui 
concerne la succession de son oncle Charles Rochat, de sa grand-mère Louise 
Henriette Rochat et de son défunt père Rochat, ainsi que de son grand-père 
Louis Rochat, pour ce qui a rapport à un prêt fait à ce dernier & à la suite du 
dit règlement vous êtes condamné à lui payer 1o La somme de cinq cent dix neuf 
francs soixante, sept rappes & tiers formant le solde présumé en sa faveur au 24 
décembre 1846, d’après les comptes généraux qui ont été établis à la suite du 
Jugement arbitral du 21 septembre 1843 & du partage du 3 septembre 1845, 
lesquels comptes ont été admis par tous les intéressés & vous-même pour ce qui 
concerne d’autres membres de l’hoirie & implicitement pour ce qui concerne 
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votre nièce. 2o Que vous devez payer l’intérêt légal de la susdite somme depuis 
le 24 décembre 1846 d’après le règlement précité. 3o que vous lui devez 
quatorze francs quatre batz pour amodiation de trois ans des communs.  
    Le tout sauf erreur & sauf modération de Justice s’il y a lieu & offert de 
révision de compte mentionné plus haut & dont vous n’avez du reste jamais 
contesté les calculs. 
    La partie qui fera défaut paiera l’amende.  
    Donné ce 15 décembre 1849.  
    Commis l’huissier Meylan à cette notification.     Axdre Rochat, Juge de Paix. 
 
    Je déclare notifier  le présent exploit … Moyse Rochat a lui-même le 19e 
décembre mil huit cent quarante neuf à trois heures du soir. L.Meylan huissier. 
 
    On suppose que tout s’arrange enfin. Ces bagatelles n’empêchent nullement 
Moïse Rochat d’investir à fins d’agrandir son domaine. Il traite ainsi en  1850 
avec la Société de commerce Pierre Grobéty & fils de Vallorbes55.  A laquelle il 
rachète des champs situés au Pré des Cruilles, différentes parcelles pour le prix 
de 300.- Il s’agit de terrains  que la société comptait exploiter pour récolter la 
tourbe et qu’elle n’a finalement pas utilisés on ne sait pour quelles raisons.  
    L’affaire Murattaz n’était pas finie. Moïse avait certes racheté la part d’Elie, 
mais restait celle de Rodolphe héritée par les trois filles mineures de son fils 
Louis, et par Isaline, sœur de celui-ci – on suppose que le compte avec Mélanie 
Lacombe, autre sœur de Lausanne, est réglé-. Cette dernière part, chalet d’en 
haut et chalet d’en bas, pâturage dit ici montagne de 223 poses + différentes 
parcelles mineures, est taxée à 9130 francs et 42 centimes ! Le tout payé par un 
acompte de 2282 francs et soixante centimes, le solde par une obligation passée 
à cet instant56. 
    Moïse Rochat rachète des terres de son frère Elie en 1852. Lieux dits : au 
Haut des Prés – au Milieu – A la Grande Planche – A la Place à Gatelion -, le 
tout pour 2156.-57 
    Le même Jaques Elie Rochat cède d’autres propriétés acquises lors du partage 
de 1845, donc anciennement de son père Louis. En Malevaux, la part de 44123 
toises de pâturage – actuellement les Communs du Haut des Prés  – plus un bois 
à ban détruit. Ces deux articles limitant le commun de la Cornaz & d’autre au 
midi, la Murattaz au nord, les Crêts à Châtrons à occident et plusieurs d’orient. 

                                         
55 Notaire Benjamin bonard au Lieu, acte no 1795, du 2e juillet 1850.  
56 L’obligation n’est pas en notre possession, par contre issue des archives Le Pèlerin : Cession faite à Moïse 
Rochat du Haut des prés par les filles mineures de feu Louis Rochat du dit endroit et Georgette Isaline femme 
d’Isaac Elie Rochat des Charbonnières, du 2e décembre 1851. Notaire Benjamin Bonard, acte no 1899. Voir 
partie documentaire.  
57 Acquis fait par Moyse Rochat du Haut des prés de son frère Jaques Elie Rochat du dit endroit, du 2e mars 
1852, notaire Benjamin Bonard au Lieu, acte no 1942.  
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On en déduira ce qui a été cédé à la commune pour rachat de droits de 
bocherage. Prix : 2200.-58 
    Moïse Rochat poursuit le rachat du patrimoine familial. Ainsi en 1855 il 
rachète, à ses nièces filles de feu Louis Rochat, son neveu, en Mallevaux, leur 
part de 44423 toises de pâturage, plus un bois à ban détruit, en fait les mêmes 
objets que dessus à proportion de leur héritage. Le tout pour 1000.-59 
    Moïse a 71 ans alors qu’il procède à ce qui semble être son dernier achat. Il en 
a probablement plein de dos de reconstituer ainsi le domaine  à la force des bras. 
Il va laisser l’un de ses suivants, ce que l’on verra plus bas, Jules Samuel, le soin 
de poursuivre cette politique perpétuelle et écrasante de rachat de patrimoine qui 
a le très grand désavantage de ruiner voire de tuer les propriétaires et le très 
grand avantage, d’une part  de renflouer les caisses de l’état par le biais des 
droits de mutation, d’autres part de faire vivre les notaires par le biais de la 
rédaction des multiples actes nécessités par ces incessantes transactions.  
    Le frère Fréderich de Lausanne décède à cette époque. Il est  resté célibataire. 
L’entreprise certes revient à son frère Samuel auquel il était associé, mais celui-
ci doit départager aussi ses frères et sœurs et nièces et neveux. Le compte porte 
sur des sommes relativement impressionnantes sur les chiffres globaux, 
relativement mineures finalement sur l’actif réel. On trouvera copie de celui-ci 
dans la partie documentaire. Ici figure la transcription qui permet de prendre 
connaissance d’une manière un peu plus détaillée d’un tel commerce : 
 
                                      Cher frère, 
                                                                            Lausanne, le 21 juillet 1856 
 
    J’ai terminé seulement ces jours derniers le compte général de la succession 
de notre frère Louis Fréderic Rochat, retardé par des rentrées à effectuer & la 
liquidation de quelques anciennes parties de marchandises, que j’espérais 
pouvoir opérer. Malheureusement mon attente a été déçue à plusieurs reprises, 
depuis le décès de celui-ci. Cependant comme je tiens autant que tout le monde 
à régler la part qui peut revenir à chacun des intéressés à cette succession, je 
garde pour mon compte seul les marchandises indivises, qui resteront en 
magasin jusqu’à ce que je trouve l’occasion de m’en débarrasser. Le sacrifice 
que je devrai faire sera sensible pour moi, les prix du jour sont bien au-dessous 
de ceux qui figurent à l’inventaire, mais je n’y veux rien changer pour ne pas 
compliquer mes affaires. Je garde donc les pertes qui résulteront de la vente 
ultérieure de ces marchandises dont je tâcherai de me récupérer par des petits à 
comptes que, bien difficilement, j’obtiendrai de nombreux mauvais débiteurs, 
qui représentent encore aujourd’hui des sommes importantes. Voici le compte 

                                         
58 Cession passée par Jaques Elie Rochat du Haut des Prés à son frère Moyse Rochat du dit endroit, du 1er mars 
1854, notaire Benjamin Bonard au Lieu, acte no  2211. Col. Le Pèlerin  
59 Cession passée à Moyse Rochat du Haut des Prés par ses nièces, filles de feu Louis Rochat du dit endroit, du 
29e mai 1855, notaire Benjamin Bonard au Lieu, acte no 2327. Col. Le Pèlerin.  
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de la succession de notre frère Louis Fréderic Rochat. Je m’abstiens de t’en 
donner le détail que tu pourras voir ici, si tu le désires, je m’en tiendrai pour 
aujourd’hui aux sommaires ci-après : 
    L’actif de la maison de commerce de F. & S. Rochat était au 6 février 1850, 
en marchandises, débiteurs solvables, espèces en caisse et divers intérêts dûs 
sur des créanciers                                                                 frs 102 259.80 
    Le passif consistait en                                                         73604.76 
    L’avoir net était donc de                                                      28655.24 
   Soit pour la moitié de chacun des associés                   frs   14327.62 
   L’actif de L.F. Rochat comprend : frs 26907.51 
  Ses dettes particulières, y compris les legs et autres  
  petits frais sont de :                   frs 23777.04 
 Différence :                                  frs   3130.47                           3130.47  
Montant net de la succession                                              frs   17458.09 
    Au terme des dispositions testamentaires de notre frère, cette somme doit être 
répartie comme suit : 5/10 à S. Rochat, 2/10 à Moïse, 1/10 à Rodolphe, 1/10 à 
Elie, 1/10 à ses cinq sœurs, toutefois sans défalcation au droit de mutation. Ainsi 
la valeur que je devrais porter à son compte est de frs 3491.61 moins 51.09 
payés au receveur du district de Lausanne, reste frs 3440.52 net ; mais ainsi que 
je te l’ai déjà fait pressentir et pour les raisons que j’indique ci-derrière, mon 
intention a toujours été de proposer aux trois autres héritiers de notre frère frs 
1400.- pour chaque dixième auquel ils ont droit. C’est donc en réalité frs 2800.- 
que je porte à son crédit avec intérêt courant dès ce jour.  
    J’ai lieu de croire qu’aucune objection ne sera faite, chacun de vous tous 
comprenant bien les nombreuses difficultés que j’aurai pour terminer cette 
liquidation et les nouvelles pertes que j’aurai encore à subir. 
    Passant maintenant au solde que tu nous redevrai, je l’établirai de la manière 
suivante : 
    Le compte réglé le 30 avril 1855 et comprenant le montant des deux créances 
de L. 1200 et 800 est de frs 6077.90. Intérêts dès ce jour au 21 juillet 1856, 14 
mois 2/3 370.75. Le fermage du haut des Prés après la mort de l’oncle Charles 
à ce jour soit durant 20 ans à frs 160.- s/intérêt, 3200.-. Reporter d’autre part 
                                                                                                  9648.65  
    Ton envoi d’espèces du 2 août 1855                      frs  1000.- 
    Intérêts au 21 juillet 1856, 11 mois 2/3                          48.60 
    Votre facture L. 274 fromage à 54 du 10 mai 1856 147.96 
    Intérêts au 21 juillet 1856, 2 mois 1/3                        1.11 
    Les 2/10 de la succession de notre frère               2800.-  
    ne pouvant obtenir de vous de compte pour  
    les voiturages, les déboursés que vous avez  
    faits pour ma maison de commerce, je pense  
    les estimer compris tous déboursés pour                500.-        4497.67 
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    Il me reviendrait donc à ce jour une somme de frs                 5150.98 
    Il m’importerait beaucoup de pouvoir régler toutes les anciennes affaires qui 
sont encore sur les livres et je m’en occupe sérieusement. D’un autre côté, ici 
comme ailleurs, la rareté de l’argent pèse grandement sur le commerce en 
général, qui ne peut plus comme jadis, alors que les chemins de fer et autres 
opérations financières n’existaient pas, obtenir de long terme. Toutes ces 
considérations m’engagent à te prier de faire ton possible pour me rembourser 
sans trop de délai, c’est-à-dire par des écus ou des valeurs négociables qui me 
faciliteraient pour mener un peu l’ensemble de mon commerce, surchargé de 
toutes les anciennes marchandises de la succession de notre frère Louis 
Fréderic Rochat, outre celles qui doivent l’alimenter chaque jour et de 
nombreux débiteurs dont on ne peut rien obtenir. 
    Je compte sur ta bonne volonté pour liquider d’une manière ou d’une autre le 
compte ci-dessus. Dans tous les cas accuse-moi la réception de cette lettre, si je 
n’ai pas le plaisir de te voir prochainement.  
    Dans cette attente, reçois mes amitiés bien affectueuses.  
                                                                                            Samuel Rochat 
    Il me faut absolument cette somme pour rembourser la Banque pour le rendre 
tout … je ne peux pas le faire autrement. 
 
    A Haut des Prés, on s’est épuisé, on le suppose, à rembourser ces parts 
d’héritage. Le commerce de fromage ne doit plus être qu’un souvenir, 
profession qui semble nullement intéresser le repreneur du domaine, Jules 
Samuel. On  peine même à poursuivre une activité alpestre. Certes le territoire 
est vaste et l’été, avec un nombre de vaches conséquent, on peut tenir en 
utilisant les pâturages des Communs ou de Mallevaux, mais tout de même, louer 
sa montagne,  n’est pas une preuve de dynamisme. Est-ce la première fois en 
1857 ?60 
 
    Entre nous les  soussignés Moïse Rochat du Haut des Prés et Louis Bonnard 
domicilié à la Praz avons fait le convenant suivant : 
    Le premier amodie au dernier la montagne qu’il possède dite la Muratte 
située rière le confin des Charbonnières aux conditions suivantes : 
    1o L’entrée en jouissance est fixée au premier janvier 1858. 
    2o La durée du bail est de six ans, dédite réciproque à la troisième année 
moyennant que la partie résiliante en prévienne la partie adverse avant le 15 
juin de la troisième année de bail. 
    3o Le prix de ferme est convenu à mille et cinquante francs par an payable au 
premier janvier de chaque année, savoir le premier paiement au premier janvier 
1859, 50 livres de beurre livrable dans la bonne saison, 50 toises de mur qui 

                                         
60 Amodiation de la Muraatte du 8 octobre 1857, double pour Rochat, Collection Le Pèlerin  
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devront se faire (par année), , 150 la première année et 150 la quatrième année 
du bail s’il y a lieu dans l’endroit reconnu le plus urgent. 
    4o Bonnard fera chaque printemps au dit Rochat neuf journées pour les 
semailles, un homme et deux chevaux quand il sera réclamé à commencer en 
1858. 
    5o Le creusage des bassins ainsi que les petites réparations des chalets sont à 
la charge du fermier. 
    6o Au cas qu’il vint à se faire des exploitations de bois sur la montagne, le 
fermier n’aura aucune réclamation à faire le déblayage des débris soit mince 
bois est à sa charge, bois qui devra servir autant que possible à l’affouage des 
chalets, le restant du bois nécessaire ne pourra être abattu sans être marqué par 
le propriétaire. 
    7o Elle ne pourra être utilisée pour à premier ni pour pâturer des génisse, 
mais avec des vaches les deux chalets ensemble. 
    8. Le propriétaire aura le droit d’y faire pâturer 12 à 15 chèvres en toute 
saison.  
    Fait au Haut des Prés le 8 octobre 1857 
                                          Pour MRochat             Jules Rochat fils  
                                          Jacob Louis Bonnard 
 
    Que dire de cette amodiation ?  Les conditions sont probablement correctes 
pour l’époque. Elles nous font connaître toutefois, au vu d’amodiations actuelles 
 ( 2005) – que l’on exige beaucoup du locataire, surtout en ce qui concerne 
l’entretien des murs de pâturages. Il faut bien comprendre que mener un train de 
chalet ne permet guère de trouver le temps en plus d’aller réparer des pans 
entiers de mur. Soit on le fait en fin de saison, quand le lait a fortement diminué 
et que l’ouvrage peut se mener un peu au ralenti, soit on engage des personnes 
aptes à ce genre de travaux et qu’il faudra payer en plus. Ce qui naturellement 
augmentera le prix total de la location et rendra la rentabilité d’une saison un 
peu plus aléatoire. Il se peut aussi que l’on n’ait pas souvent respecté cette 
clause, ou que l’on ait simplement remonté les pierres sans se donner la peine de 
consolider de manière plus sérieuse les murs en pierre sèche, apparemment 
solide, en réalité délicats et fortement affectés surtout par le gel qui fait  éclater 
les pierres. D’où la transformation en somme relativement rapide de ces 
magnifiques ouvrages fiers et droits en vulgaires amas de cailloux de faibles 
dimensions.  
    On a vu que le document était signé Samuel Rochat. Moïse, il a tout de même 
73 ans, se tient désormais dans l’ombre laissant son fils poursuivre l’œuvre 
accomplie. 
    Jules Rochat – dit en d’autres endroits Jules-Samuel – rachète en 1856 la 
dernière part des Communs du Haut des Prés soit Mallevaux, le tout fait donc 
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44423 toises, de Samuel Rochat de Lausanne61, son oncle. Il rachète, dans la 
même foulée, les champs que possède encore Samuel, soit : le Champ des 
Baumes – Dessous du Champ – La Combettaz – Champ de la Combe - A la 
Combe du Chéseaux – Derrière la Cornaz – au Cul de la Grand Sagne – A la 
Sagne – 15 toises de choulière (probablement à la Sagne) – au Chenaillon – Bois 
à ban détruit, sa part -. Le tout pour 5500.-  
    Haut des Prés a retrouvé sauf erreur l’entier de ses propriétés d’autrefois. 
Mais à quel prix.  
    Pour cet achat Jules Rochat ouvre un crédit de 3000.-62 à la Banque cantonale 
vaudoise. Cautions : Jules et Fréderich Rochat frères feu Samuel Rochat de 
l’Epine. 
    On se prête parmi. Ainsi Alexandre Métraux de Villars le Terroir reconnaît-il 
devoir, le 12 octobre 186163, 440.- à Jules Rochat du Haut des Prés rière les 
Charbonnières. Puis Samuel Bally, domicilié à Boussens, signe pour un prêt, du 
9 septembre 1865, de 275.- en faveur du même64. 
    Poursuite des acquisitions de Jules Rochat. En 186865 il rachète des frères 
François Louis, Isaac Auguste & Moïse Elie Rochat fils de défunt Moïse 
Edouard Rochat des Charbonnières  deux parcelles au lieu dit Es vieilles 
maisons, 107 et 116 toises. Montant total : 947 francs 75.  
    Acquis de 186966, des hoirs d’Isaac Elie Rochat des Charbonnières, soit 
Alfred Samuel Rochat domicilié à Lausanne, Susanne Mélanie Melley de 
Ballaigues domiciliée à Lausanne (la poétesse), Marie Bachhofner domiciliée à 
Morges, par Jules Samuel Rochat fils de Moïse de deux parcelles, l’une à la 
Combe de Grand Billard, 1155 toises, l’autre en bois, 69 toises, à la même place. 
Prix 4896 francs. 
     Constatation : les terres agricoles sont chères voir hors de prix, , leur 
rentabilité peu évidente. On brasse cependant plus d’argent que l’on ne saurait le 
croire.  
    Moïse Rochat, avancé en âge, il a alors 87 ans, rédige son testament67.  
    Il lègue douze francs à la bourse des pauvres des Charbonnières  
    Affaire de trousseau avec sa femme Marie-Angélique Rochat, ainsi qu’à 
l’ordinaire, qui devient usufruitière de tous ses biens pendant qu’elle reste en 
vie.  
                                         
61 Acquis fait par Jules Rochat du Haut des prés de son oncle Samuel Rochat de Lausanne, du 20e mars 1856.  
Rajout ultérieur :No 2, produit au bénéfice d’inventaire de la succession de Samuel Moïse Rochat, Lausanne, 22 
juin 1872. Acte de Benjamin Bonard notaire au Lieu, no 2413 
62 Collection Le Pèlerin, du 26 mai 1856. Papier probablement rédigé par Alexandre Rochat, Juge de Paix au 
Pont.  
63 Collection le Pèlerin, pièce signée à Lausanne. 
64 Collection le Pèlerin, pièce signée de même  à Lausanne.  
65 Collection le Pèlerin, Acquis fait par Jules fils de Moïse Rochat du Haut des Prés/Charbonnières, des frères 
François Louis, Isaac Auguste & Moïse Elie Rochat du dit endroit, du 3e janvier 1868.  Acte du notaire Benjamin 
Bonard du Lieu, no 4357. 
66 Notaire Benjamin Bonard, du 1er mai 1869, acte no 4980. 
67 Notaire John Capt au Brassus, pièce no 12. Noté : Testament de Moïse Rochat au Haut des Prés, du 24 
novembre 1871 
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    Il lègue 14000.- à sa fille Jenny née Rochat veuve de Jules Golay demeurant 
aux Crettets, somme qui sera payée après la mort de l’usufruitière. Jenny reçoit 
en plus une lande de tourbière située lieu dit aux Crulies. 40 toises. Jenny aura 
aussi le droit de faire fabriquer chaque année durant son veuvage un demi mloue 
de bois sur sa montagne dite la Muratte. Elle pourra de plus ramasser les débris 
de bois gisant sur la dite montagne « en faisant le moins de dommage que 
possible » ! 
    Il lègue aux trois enfants de sa défunte fille Fanny Rochat qui sont Augusta, 
Célina et Angèle, fille de Fréderic Rochat demeurant à l’Epine, la même somme 
de 14000.- à payer après le décès de l’usufruitière.  
    Enfin il institue pour seul héritier dans tous ses biens non légués, Jules 
Samuel Rochat, demeurant avec lui testateur au Haut des Prés.  
    On retrouvera tous ces protagonistes plus bas sur l’un ou l’autre de nos arbres 
généalogiques.  
    Le vieux Moïse, rassasié de jour, décède dans son domicile du Haut des Prés 
le 20 septembre 1877, à onze heures du matin. Il a 93 ans. Le juge de Paix, 
avisé, s’est transporté dans le domicile du défunt le 21 septembre afin d’apposer 
les scellés sur sa succession. Cette opération a eu lieu sur un bureau renfermant 
des papiers. Or le testament se trouve chez le notaire Capt au Sentier que l’on 
réclamera. Cette visite s’est faite à six heures du soir et en présence de Jules 
Rochat fils du défunt. Procès-verbal signé par Elie Aubert Juge de Paix et par 
Constant Guignard, greffier68. Et c’est comme si on y était.  
    Son testament est ouvert et recopié le 6 octobre 1877. Curieusement quelques 
variantes existent d’avec l’original. Ainsi lit-on dans cette copie Jenny née 
Rochat veuve de Charles Golay, tandis que sur l’original elle est dite veuve de 
Jules Golay.  
    Inventaire des biens de la succession projeté pour le 13 octobre 1877 à une 
heure de l’après-midi. Jules est au chalet. On le fait appeler, ce qui prendra 
environ deux heures, on le suppose, et quand il arrive, il signale, n’ayant pas été 
averti, que des occupations particulières l’empêchent d’y prendre part et que 
d’autre part son défunt père lui a vendu il y a longtemps et régulièrement tout le 
mobilier qu’il possédait. Ces précisions sont notées à cinq heures de l’après-
midi. Il a donc  fallu plus de temps encore à Jules pour descendre de ses 
Muratte. Il n’est pas dit non plus qu’il n’ait pas musardé en route, de quoi faire 
« chevrer »  un peu ces Messieurs des autorités, ainsi que le veut la tradition 
locale ! 
    L’inventaire aura lieu le 29 novembre 1877 à neuf heures du matin. Plus 
moyen pour Jules, la saison d’alpage étant terminée, la traite accomplie, d’y 
échapper. On découvrira l’immensité des biens laissés par Moïse dans la partie 
documentaire, le tout taxé à 86079 francs. Il faut dire que parmi les biens il y a 
déjà la montagne avec ses deux chalets, surface de 95 hectares,  taxée 50 000.-  

                                         
68 Extrait de l’onglet no 17 des inventaires et oppositions de scellés du Cercle du Pont, du 21 septembre 1877 
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et les communs du Haut des prés soit Malevaux, pâturage de trois mille deux 
cent vingt trois ares 6 mètres – soit 32 hectares dont le défunt possède les 23/36 
– taxés 9600.-  La maison quant à elle est taxée 4200.- Le domaine lui-même a 
donc une valeur de 23879.-  
    On a vu plus haut que les sommes à payer aux sœurs doivent l’être au décès 
de leur mère. Le partage des biens du défunt n’interviendra donc pas dans 
l’immédiat.  
    Lors de l’établissement du nouveau cadastre, 1873-1875,69 Moïse Rochat est 
toujours propriétaire.  Il en de même de son fils Jules-Samuel. Le bâtiment du 
Haut des Prés appartient au père et au fils, selon ce cadastre à peu près moitié 
moitié. Etrangement il semble que Mallevaux soit derrière Haut des Prés ait été 
inclus dans la rubrique Muratte et sous le nom de Moïse Rochat, tandis que ce 
pâturage est en partie déjà, pour environ un tiers,  propriété de Samuel Rochat. 
Nous avons ainsi, pour cette propriété, une surface totale de 13926 ares.  
    Le partage ne sera très certainement pas facile à effectuer. En témoignent des 
difficultés immédiates : 
 
    Le soussigné70, Jules Samuel Rochat, domicilié au Haut des Prés, rière les 
Charbonnières, déclare intervenir au bénéfice d’inventaire des biens de son 
père Moïse fils de feu Louis Rochat pour être reconnu créancier d’une somme 
évaluée à trente mille francs au moins, cette somme représentant en capital et 
intérêts les dernières valeurs qu’il a prêtées à son père du vivant de celui-ci. Le 
soussigné était disposé à renoncer à toutes réclamations à ce sujet, mais comme 
il a appris que ses cohéritiers avaient l’intention de critiquer les dispositions 
testamentaires de leur défunt père, il se voit dans l’obligation de produire toutes 
mesures propres à sauvegarder ses intérêts et à maintenir ses droits.  
    La présente intervention étant faite après les délais, mais avant la 
détermination des héritiers, est encore faite en temps utile. Le soussigné est prêt 
à disposer les frais … qui seront fixés par le président et il prie M. le greffier 
d’adresser de suite une copie de cette intervention aux héritiers. Le tout 
conformément à l’article 931 de … 
    Haut des Prés, 18 février 1878.                                                Jules Rochat 
     
    Ca bringue ! 
 
    Le Juge de Paix du Cercle du Pont71 à vous : 1o Jules Rochat au Haut des 
Prés, rière les Charbonnières, 20 Marie-Angélique, veuve de Moïse Rochat au 
dit Lieu, 3o Célina Rochat, femme de_Eugène Dépraz au Lieu, 4o Angèle 
Rochat, mineure, représentée par son tuteur Fréderich Rochat à l’Epine, aux 

                                         
69 ACL, GAA2. Copies pour ce qui concerne Haut des Prés dans la partie documentaire. 
70 Dans acte du 18 février 1878, pièce no 4, produit au greffe du Tribunal du district de la Vallée le 18 février 
1878, signé Piguet greffier. Collection le Pèlerin.  
71 Extrait, avec timbre de Louis Paschoud avocat à Lausanne, juillet 1878, collection Le Pèlerin 
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Charbonnières, 5o Augusta Berney, mineure, représentée par son père Jean 
Berney, aux Bioux, pour vous être notifié par remise d’un seul double à vous 
Jules Rochat au Haut des Prés rière les Charbonnières, à charge de 
communiquer les présentes à vos co-intéressés. 
    Jenny, née Rochat, veuve de Charles Golay, aux Charbonnières, au nom de 
laquelle adit son fils Jules Golay du dit lieu, en vertu de procuration qui lui a 
été conférée le 27 septembre 1877, est instante aux présentes et vous signifie 
qu’elle n’accepte pas les dispositions testamentaires qui la concernent dans 
l’acte de dernières volontés de son père Moïse feu Louis Rochat en son vivant 
domicilié au Haut des prés rière les Charbonnières acte homologué par la 
Justice de Paix du cercle du Pont le 28 septembre 1877. 
    En conséquence de cette détermination, veuve Jenny Golay, née Rochat, 
revendique, franche de toute charge, sa part légitime dans la succession de son 
père Moïse Rochat, et elle vous somme, par les présentes, de vous entendre avec 
son mandataire pour mettre sous régie, jusqu’à ce que le partage de la 
succession de Moïse ait été effectué, les biens composant cette succession, et 
pour désigner un notaire qui sera chargé de procéder au partage de la dite 
succession afin de fixer sa part légitimaire.  
    A défaut par vous de vous être entendus avec l’instante, soit avec son 
mandataire dans un délai de trois jours dès la notification des présentes, J. 
Golay, au nom qu’il agit, vous avise qu’il se verra dans l’obligation de requérir 
contre vous des mesures provisionnelles pour faire mettre sous séquestre la 
succession de M. Rochat (code civil, article 749). Il fera en outre les procédés 
nécessaires pour obtenir le partage juridique et forcé de la dite succession, 
Jenny Golay née Rochat n’étant plus légataire mais héritière.  
 
    Donné pour votre gouverne ce      juillet 1878 
                                                                           Le Juge de Paix Elie Aubert 
 
    Le huit juillet mil huit cent septante huit à deux heures après-midi, j’ai notifié 
le présent original ( ?) à Jules Rochat du Haut des Prés à lui même.  
                                                                  L’atteste Jules Ed. Guignard, huissier  
 
    On imagine l’ambiance au village, quand il vous faut croiser ceux-là même 
qui vous traînent en justice !  
    La résolution de ce conflit, par cession en lieu de partage en faveur de Jules 
Samuel Rochat du Haut des Prés72, a lieu quelques jours plus tard, le 22 août. 
Interviennent Jules Louis Golay comme mandataire de sa mère Jenny, Jean 
Berney des Bioux, agissant au nom et comme tuteur naturel de sa fille mineure 
Augusta Berney, Célina fille d’Elie Fréderic Rochat de l’Epine, épouse 

                                         
72 Cession en lieu de partage en faveur de Jules-Samuel Rochat, Haut des Prés, consentie par Jenny Golay, 
Crettets, Augusta Berney, Bioux, Célina Dépraz, Lieu et Angèle Rochat, Bonport, du 22  août 1878. Notaire 
Capt au Sentier, acte no 4901. Original collection Le Pèlerin, copie dans la partie documentaire.  
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d’Eugène-François Dépraz du Lieu et Angèle, troisième fille de Elie Fréderic et 
épouse de Béat Rochat, habitant à Bonport et bien entendu en sa qualité de 
cessionnaire, Jules-Samuel du Haut des Prés.  
    Tous les biens mobiliers et immobiliers sont cédés, et la liste est longue. 
Figure naturellement tous les champs du domaine, la Muratte, les bâtiments du 
Haut des Prés. La cession est consentie pour le prix total de trente-huit mille 
francs, y compris la somme de 4000.- déjà reçue par les cédants. Reste donc 
34000 francs à sortir, dont sauf erreur 15000.- pour Jenny Golay, et 19000. pour 
les trois filles de feu Louise Françoise Rochat, sœur de Jenny et épouse de Elie 
Fréderic Rochat de l’Epine.  
    Une rente viagère est passée en faveur de Marie-Angélique Rochat, veuve de 
Moïse, par Jules-Samuel Rochat. Rente annuelle de 1200.-73 
    Emile fils de Jean Samuel Bally de Boussens domicilié à Mex, emprunte 
850.- le 19 octobre 1881 à Jules-Samuel. Intérêt 5%, terme un an. Sont-ce des 
gens que l’on rencontre sur les alpages, dans le cadre de la gestion du domaine, 
dans les foires ? 
    On loue toujours la Muratte. Cette fois-ci dès la saison 1882, et pour six ans, à 
Jules-Samuel fils de feu Jaques Samuel Goy, fromager de Vaulion et y 
domicilié. Prix 1400.- En plus 25 kilos de beurre, entretien des murs, creusage 
des bassins, couverture des citernes, petites réparations au chalet. Essertages et 
décombrements le plus possible pour obtenir le bois pour le chalet. Chaudière et 
objets divers fournis par le propriétaire et mis sous la responsabilité du fermier. 
Acte rédigé par César E. Bonard, notaire à Vallorbe, no 1203, du 2 novembre 
1881.  
    Jules-Samuel Rochat rachète une obligation hypothécaire d’une valeur de 
1000.-74à Henri François Addor, pharmacien à Vallorbes. L’obligation concerne 
Louis Besson de Bofflens qui a mis en hypothèque son domaine, parcelles pour 
dire assez minuscules. On lit  au terme de l’acte : Le Juge de paix du Cercle de 
Romainmôtier déclare que Jules Samuel Rochat du Haut des Prés, propriétaire 
de la présente obligation hypothécaire, a été mis en possession des immeubles 
hypothéqués dans ce titre en vertu de l’ordonnance prononcée aujourd’hui. 
Romainmôtier, le 3e juin 1887. Le Juge de Paix. David Bonard. 
    Le créancier s’est présenté, ayant été définitivement mis en possession des 
immeubles hypothéqués en acquittement du présent titre, la radiation en est 
requise au contrôle. Cossonay, 1er février 18909. Chs Ecoffey. 
    Voilà donc Jules-Samuel Rochat du Haut des Prés possesseur d’un petit 
domaine en plaine ! Nous ignorons totalement ce qu’il en a fait. 

                                         
73 Acte du 3 septembre 1878, notaire John Capt domicilié au Sentier, acte no 4920, Rente viagère en faveur de 
Marie-Angélique Rochat, Haut des Prés consentie par Jules-Samuel Rochat, Haut des Prés, rente annuelle frs 
1200.- du 3 septembre 1878. Double pour Jules-Samuel Rochat. Collection Le Pèlerin avec le double pour 
Marie-Angélique Rochat. Voir partie documentaire.  
74 Obligation hypothécaire en faveur de Henri François Addor, pharmacien à Vallorbes, contre Louis Besson à 
Bofflens, du 10 octobre 1882. Notaire César E. Bonard à Vallorbes, acte no 1534 
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    Jules-Samuel était né en 1826. Un semblant de partage intervient entre deux 
des cinq enfants en 1883, rédigé à la main sur feuille volante. Que vaut-il 
légalement ? 
     Compte entre Auguste et Sami. 
     1883, septembre. Reçu de notre père 8 vaches 1 génisse, 1 cheval hors d’âge 
et  1 char.  
    1884. Entrés en jouissance de la moitié de la montagne et la moitié du 
pâturage, plus environ dix poses de champ soit : les Grands Planches, les 
Râpes, la Doy, les Grands Champs, le Chenaillon, les Vieilles Maisons, le Crêt 
du Port, le Plat du Séchey, les Tourbières, les 3 prés Vers les Viffourches et le 
Champ de la Cabinette.  
    1887, avril. Partage des champs du père. Lot à Auguste. Les Vieilles Maisons, 
le Crêt du Port, le Plat du Séchey, les Tourbières, les trois des Viffourches, le 
Champ des Viffourches. Lot à Sami. Le Chenaillon, les Grands Champs, la Doy, 
les Grands Planches, les Râpes. 
    1887, septembre. Partage des vaches. Lot à Auguste, 10 vaches et 2 génisses. 
Lot à Sami, 9 vaches 2 génissons 1 veau et le cheval.   
    1892. Repris la jouissance du lot des champs à Auguste. 
    Jules-Samuel est décédé le 21 juillet 1901. Sa tombe sera l’une des toutes 
premières du nouveau cimetière du village des Charbonnières. Nous ne 
connaissons pas son testament. Mais nous savons par un autre acte, émanant de 
Léon Rochat du Haut des Prés, que celui-ci, une fois de plus, prêta à discussion.  
    Mais pour l’heure revenons à ses enfants qui sont, selon l’arbre généalogique 
Rochat-Assimacopoulos75 : Lucie, née le 13 VIII 1853, épouse Alfred Rochat de 
l’Epine-dessous ; Louis Auguste, né le 30 XI 1854, épouse Valentine Sophie 
Piguet, pas d’enfants ; Samuel Frédéric dit Sami, né le 5 novembre 1855 ; Jules 
François Léon, ép           ouse en première noce, en 1892, une demoiselle 
Humberset – de la Cornaz ? -, en seconde noce, 1894, Hélène Monnard ; Louis 
Eugène Rochat, né sauf erreur en 1881, enfant donc très tardif si cette date est 
exacte, épouse une demoiselle de nationalité italienne en Valais, enfants tous 
catholiques.  
    On est donc trois fils, le quatrième n’intervenant que tardivement, à Haut des 
Prés pour reprendre le domaine. C’est trop. Louis Auguste Rochat aurait racheté 
puis revendu l’Epine-dessus, partie de vent, possédée avant la vente par Elie-
Fréderic Rochat, beau-fils de Moïse en ayant marié sa fille Louise Françoise, par 
conséquent beau-frère de Jules-Samuel ! On reste en famille. Cet achat, nous ne 
possédons aucune pièce à sujet76, aurait pu se faire le 2 juin 1881, notaire Capt, 
pour un montant de 1360.-, ce qui nous semble tout de même un peu faible. 
Revente de l’Epine quelques mois ou années plus tard à son frère Samuel 
Fréderic dit Sami. Auguste quittera les maisons foraines pour le village où il 

                                         
75 Un exemplaire col. Le Pèlerin. Sera reproduit en partie plus loin. Reproduction complète dans  Ceux de 
l’Epine de bise, Le Pèlerin, 2002, pp. 66 à 71 
76 Voir registre des droits de mutation des ACV. 
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rachètera l’Hôtel du Cygne, au moins dès 1887 où s’y découvre sa trace77.  Il n’y 
restera pas plus tard qu’en 1894 où son successeur se nomme Louis Rochat.  
    Remontons à Haut des Prés, mais aussi désormais à l’Epine dessus partie de 
vent où donc une branche des Rochat du Haut des Prés s’est installée. Reste aux 
maisons mères Jules François Léon qui entretiendra  désormais des relations fort 
tendues avec son frère Samuel Fréderic dit Sami, la tradition dans tous les cas va 
dans ce sens. Ne disait-on pas ainsi que Sami se chargeait de « chapuiser » son 
frère, mais qu’en aucun cas d’autres que lui du village ne devaient le critiquer ! 
    Ces deux frères s’entendent si mal  que l’on n’arrive pas  à s’accorder sur la 
succession, et notamment sur la propriété de l’alpage de la Muratte. On en arrive 
même à cette extrémité douloureuse qu’on la passe en mise publique.  
    Préavis78 au Conseil communal, mise de la Murattaz. Ensuite de la mise en 
vente pour le 1er novembre prochain des montagnes de la Murattaz et Chalottet, 
la Municipalité, vu la proximité de ces montagnes et considérant qu’il est 
toujours avantageux d’acheter des propriétés boisées et bien que la situation 
financière de la commune ne soit pas brillante, estime qu’il est de bonne 
administration de ne pas laisser échapper l’occasion d’arrondir le domaine 
communal. 
    En conséquence M. Florentin Piguet forestier cantonal sera chargé de faire 
une estimation des bois de ces propriétés et un préavis sera déposé au Conseil 
communal pour demander l’autorisation de suivre aux opérations de mise. 
   Plus bas :  
    M. le syndic donne lecture du préavis à présenter au Conseil communal pour 
demander l’autorisation de contacter un emprunt de 20 000 francs en compte 
courant à la BCV et poursuivre les opérations de mise de la montagne de la 
Muratte.  
    On  sait que finalement Samuel Fréderic dit Sami se porta acquéreur de cette 
montagne. Nous ignorons pour  l’heure le montant, comme nous ignorons tout 
des clauses du partage de 1900. Nous savons seulement que Léon Rochat reprit 
Haut des Prés, avec  l’essentiel du domaine, et que Sami, habitant maintenant à 
l’Epine, racheta la Muratte.  
    L’acte suivant, du 30 octobre 190579 va peut-être nous renseigner : 
 
 
    Demande pour Jules-François-Léon Rochat au Haut des Pés, rière les 
Charbonnières, représenté par l’agent d’affaires L. Cornamusaz, au Sentier, 
contre Samuel Frédéric Rochat à l’Epine, rière les Charbonnières.  
    Faits. 
    1o Jules Samuel Rochat, fils de Moïse au Haut des Prés, est décédé en 1901, 
après avoir disposé de ses biens par testament homologué le 26 juillet 1901, en 

                                         
77 Voir Une auberge de village, le Cygne, aux Charbonnières, pp. 13 et 14.  
78 ACL, A3, procès-verbal du 8 octobre 1901 
79 Photocopie coll. Le Pèlerin, original ?, extrait des livres du Tribunal de la Vallée 
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faveur de ses quatre enfants : Samuel Frédéric, Jules François Léon, parties au 
présent procès, Louis Eugène et Lucie-Marie-Mélanie, femme de Jules Alfred 
Rochat. 
    2o Du consentement des quatre intéressés, les immeubles laissés par le défunt 
ont été mis en vente aux enchères le 1er novembre 1901 sous les conditions 
suivantes : ratification dans la quinzaine et entrée en jouissance à la date de la 
ratification. Intérêt au 4 ½ % du prix de vente. 
    3o Les dits immeubles furent adjugés : la Muratte (montagne) au défendeur 
pour frs 72000.- Le pâturage et le bâtiment au demandeur pour frs 8000.- 
    4o Samuel et Léon Rochat ratifièrent la vente, mais les deux autres enfants de 
Jules Samuel Rochat, Louis Eugène et Lucie, refusèrent leur ratification.  
    5o Samuel Rochat, défendeur, ayant offert une somme supérieure au prix 
d’adjudication de la mise publique, les deux opposants acceptèrent son offre, 
qui obtint l’adhésion de tous les intéressés. 
    6o Ensuite de ces arrangements d’hoirie, un acte de partage fut stipulé par le 
notaire Alfred Piguet le 12 avril 1902.  
    7o Le lot attribué à Samuel Frédéric Rochat a été taxé à la somme de frs 
80400.- 
    8o Le défendeur ne s’est pas conformé aux conditions de la mise du 1er 
novembre 1901, en ce sens qu’il n’a pas payé les vins ni les intérêts stipulés au 
4 ½ % jusqu’au jour de la stipulation de l’acte de partage.  
   9o Le compte des vins s’élève à la somme de frs 126.-  
  10o Le compte des parties s’établit comme suit : 
    Mr. Samuel Rochat à l’Epine, à Mr. Léon Rochat, au Haut des Prés. 
                                                                          Doit                    Avoir  
Reçu sur la Muratte                                          5200.-  
Vins suivant mies en prix du 1er nov. 1901        126.- 
Intérêt pendant 8 mois                                       708.35 
Intérêt Marc Rochat ½                                         90.- 
Id. Lecoultre ½                                                     64.- 
Titre adjugé à Samuel Rochat                          4450.- 
Intérêt dès le 1er avril au 20 juin 1905                 47.- 
Redû à Samuel sur pâturage                                                             2800.- 
Vins                                                                                                        14.- 
Intérêt pendant 8 mois                                                                           79.35 
Part de Samuel sur les titres de la succession                                   3469.50 
Reçu de Samuel le 23 juin                                                                  3483.55 
Solde redu par Samuel                                                                         938.95 
                                           Balance             10787.35                      10785.35 
    11o Ensuite du refus du défendeur de payer le solde réclamé par le 
demandeur, celui-ci lui a fait notifier un commandement de payer le 24 juillet 
1905 pour la somme de frs 1104.10 
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    12.o Le défendeur a reconnu devoir pour 127 perches de terrain la somme de 
frs 254 et fait opposition pour la différence. 
    13o Le demandeur a ouvert action par exploit du 12 août 1905, il a obtenu 
acte de non conciliation le 1er septembre 1905.  
                                                       Conclusions  
    Plaise au Tribunal prononcer avec dépens : 
    1o Que Samuel Frédéric Rochat est débiteur de François Léon Rochat et doit 
lui faire immédiat paiement de la somme de onze cent quatre francs 10 centimes, 
avec intérêt au 5%   dès le 25 juillet 1905, pour solde d’un compte, sous 
déduction de la somme de deux cent cinquante quatre francs qu’il a reconnu 
devoir pour cent vingt perches de terrain. 
    3o Que l’opposition qu’il a faite au commandement de payer du 25 juillet 
1905, poursuite No 4601, pour le surplus de la somme de frs 254 reconnue par 
lui soit pour la somme de huit cent cinquante francs dix centimes est écartée 
comme non fondée et libre-cours laissé à la poursuite. 
                                                                Lausanne, le 26 octobre 1905 
                                                               Signé Eug. Métraux av. 
 
    On produit : citation, acte de non conciliation. 
  
    Le Président du Tribunal du district de la Vallée, à vous Samuel Frédéric 
Rochat à l’Epine rière les Charbonnières, d’office signification vous est faite de 
la présente demande, avec avis qu’il vous est accordé un délai de vingt jours 
pour produire votre réponse.  
                                                                Donné le 30 octobre 1905 
                                                                Le Président Meylan 
 
    Et la vie suit son cours. On raconte que Sami, en ces temps troublés des 
reprises, ne fut pas loin de faire cupesse. On veut bien le croire et l’on admire sa 
ténacité et sa vaillance qui aura ainsi permis de garder intact le patrimoine 
alpestre de la famille. On connaît très peu de chose sur le personnage lui-même 
que l’on pourra néanmoins retrouver sur deux ou trois photos à découvrir dans la 
partie iconographique. 
    Samuel Frédéric Rochat dit Sami, né le 4 novembre 1855, fait son testament 
en 192780.  
    Les deux filles Louise-Julie née Rochat, femme de Eugène-Ami Meylan du 
Séchey, et Aline-Eva-Auguste femme de Arthur-Robert aux Charbonnières, 
acceptent, par pacte successoral de renonciation,  d’abandonner  leurs droits 
d’héritières contre la somme de 20 000.- , dont 12 000.- recevables durant 
l’année 1927, et le solde, soit 8000.- au décès de leur père Samuel-Fréderic 
Rochat ou de celui de sa femme Julie-Eva Rochat née Rochat. 
                                         
80 Testament dactylographié effectué par la Justice de Paix du Cercle du Pont . Copie certifiée conforme signée 
par le greffier Adolphe Rochat. Voir partie documentaire.  
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    Le reste du patrimoine échoira à ses trois fils Emile-Eugène, demeurant à 
l’Epine, Arthur-Louis demeurant aux Charbonnières et Jules-Sami, municipal 
aux Charbonnières. 
    Emile-Eugène, dit populairement Milet, reçoit la maison de l’Epine, avec 
place, jardin, prés et champs attenants, ainsi que le Champ de la Doy, le Champ 
de la Robaz, Derrière l’Epine, Haut des Prés, Sur le Replat. Il se voit attribuer en 
plus le pâturage et bois que son père possède, dit Pâturage de l’Epine (ou à la 
Roche) en indivision avec divers et notamment avec Elie Rochat, le voisin 
immédiat à bise du voisinage. 
    Arthur-Louis reçoit les parcelles suivantes : Derrière les Viffourches, Combe 
du Grand Billard, Cul du Sac, En Billard et Sur les Replats dit le Replatet.  
    A Jules-Sami échoient : Les Frassettes, Es Grands Champs, Es Frainoz, La 
Combe du Chenaillon et les Crêts de l’Epine. 
    Le reste, soit surtout l’alpage de la Muratte, par égales portions.  
    Chacun des héritiers par contre devra payer sa quote-part de la somme totale 
de 16000.- aux deux sœurs à la mort du testamentaire ou à celui de sa femme 
Eva qui jouira de l’usufruit de tous les biens de son mari à son décès. 
 
    Samuel Frédéric dit Sami est décédé le trois juin 1937. Les volontés 
testamentaires du défunt son respectées81. 
    Arthur-Louis, l’un des trois fils de Sami, décède le premier, le 7 février 1959. 
Il était né le 31 janvier 1889. Par son testament82, il l’a passé 4 jours avant son 
décès,  il signifie ses dernières volontés : 
    Il lègue à son neveu Jean Rochat fils de Jules aux Charbonnières son tracteur 
de marque « Alpina » avec la remorque. Son neveu versera en contre-partie une 
somme de mille francs qu’il lègue à l’hôpital de St.-Loup. Finalement le tracteur 
est acheté son prix !  
    Il lègue à ses frères Jules et Emile, chacun pour demie, sa part du tiers des 
deux montagnes de la Muratte et du Chalottet, et tous ses champs dont il est 
propriétaire au territoire de la commune du Lieu, soit 4 à 5 poses. Ses deux 
frères en contre-partie feront les versements suivants : 20 000.- à sa femme 
Charlotte Rochat née Rochat – originaire des Places sur le Pont -. 5000.- à sa 
sœur Louise Meylan née Rochat au Séchey et 5000.- à sa sœur Aline Rochat née 
Rochat à Yvonand. En outre ses deux frères fourniront gratuitement à sa femme 
deux moules de bois par année jusqu’à son décès, soit un moule et demi de gros 
bois et deux stères de branches.  
    Le surplus à sa femme Charlotte, soit pour l’essentiel la maison des 
Charbonnières.  

                                         
81 Délivrance de legs, du 5 février 1940, notaire Giroud du Sentier , acte no 1491 – partage, du 5 février 1940, 
notaire Giroud, acte no 1492. Voir partie documentaire.  
82 Copie extraite du VIIèmne registre de transcription des testaments homologués para le juge de paix du cercle 
du Pont. Testament passé devant le notaire Giroud du Sentier, acte no 221, à l’Hôpital de St.-Loup r/ Pompaples 
le mardi 3 février 1959, à 10 h 30.  
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    Les Muratte avec les champs pour 30 000.-, un cadeau, pensait le notaire 
Giroud qui assurait que Jules et Emile lui devaient gros, et qu’ils auraient même 
du lui donner un veau pour le remercier !  
    C’est là le dernier acte des archives familiales le Pèlerin.  
    L’Epine-dessus brûle le 20 juin 2000 à 6 heures du matin. Une ferme moderne 
et fonctionnelle, avec deux appartements au vent, est reconstruite dès l’année 
suivante.  
    La grande fête du Chalottet des 10 et 11  septembre 2005, avec portes 
ouvertes, cantine, dégustation, et un verre à boire à la santé du propriétaire !  
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    DROIT D’ABREUVAGE AU LAC – notaire Siméon Rochat, ACV Dh16 – 
 
    Comme ainsi soit que le 26eme jour du mois de juin 1690, procédés et 
difficultés furent sur le point et en danger de naître entre les honnêtes  Michel 
feu honnête François Rochat de l’Espine et Michel fils du sieur Guillaume 
Rochat de la Cornaz, touchant l’indivision qui avait laissée entre eux pour aller 
abreuver leur bétail depuis la dite Espine au lac. Laquelle indivision est en partie 
enfermée à la pièce du dit Michel fils de François Rochat et l’autre partie à celle 
de l’autre Michel. Lesquels pour quitter le douteux événement d’un procès de 
telle qualité, sont demeurés d’accord comme s’ensuit, ASSAVOIR, le dit Michel 
fils d’honnête François Rochat, lequel sachant pour lui & les siens a de dite 
indivision fait cession, remise et transport, purement et perpétuellement, comme 
aussi la part des honnêtes Jean Isaac et David Rochat ses neveux, conformément 
à l’acte qu’il  a en main, au dit Michel fils du dit sieur Guillaume Rochat présent 
et pour lui et les siens acceptant. Et c’est pour et moyennant la somme de deux 
cents florins outre les vins que le dit concesseur à eux & reçu dont il demeure 
quitte perpétuellement pour lui et les siens, sous les réserves suivantes : 
    Premièrement réservé par ledit Michel vendeur que au cas qu’il ait nécessité 
d’aller abreuver son bétail au lac, il le pourra moyennant que ce soit avec la 
verge sans aucun empêchement de personne. Quant au regard du chemin tendant 
aux Cerniets, il demeure toujours par indivis,  à la réserve du pâturage qui 
appartiendra au dit Michel Rochat vendeur.  
    Item pour le chemin du côté de bise de la maison d’icelui, le dit acquisiteur 
pourra lui et les siens et indivis passer et repasser sans aucun empêchement, & 
se devra lesdits chemins maintenir à douze pieds de large comme aussi par 
devant sa maison. Lesquels chemins ne se pourront élargir ni étrécir autrement 
qu’ils ne sont à présent. Le tout fait et arrêté sans attoucher au droit d’autrui ici 
réservé, avec promesse par ambes parties faites de bien et fidèlement observer 
les choses sus-écrites, sans jamais y contrevenir ni au contrevenant consentir, 
sous l’obligation expresse et réciproque de tous leurs biens, et sous les 
dévestitures et investitures requises et nécessaires ; et promesse par qui de droit 
de pure maintenance envers et contre tous en jugements et dehors, fait les autres 
clausules requises et nécessaires en présence de mes. Claude Rochat du haut des 
Prés et Isaac Rochat dit de Billard, des Charbonnières,  témoins. 
 
                                                                                                                   SRochat 
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Iconographie 
 

 
 
La plus ancienne photo de la tribu de Jules-Samuel Rochat, et la plus intéressante. Nous sommes devant l’Epine-
Dessus de bise que Sami a rachetée il y a une bonne dizaine d’année, donc nous pouvons être à la fin du XIXe 
siècle. Le vieux néveau existe encore que l’on découvre à l’arrière des protagonistes. Debout, de gauche à 
droite : Sami, son épouse Eva de Bonport, Louis, l’aînée des filles, de 1881, Mélanie Rochat, la voisine de 
l’Epine-Dessus de bise avec sa fille Mina à ses côtés. Devant Arthur, de 1889, le vieux Jules-Samuel Rochat du 
Haut-des-Prés, Aline, de 1890. Jules n’est pas là, au chalet peut-être ou petit berger quelque part. Emile dit 
Milet, de 1902, n’est pas encore né.  

 

 
 

Haut des Prés vers 1950. De manière certaine un très beau paysage. 

 64    



 
 

Agrandissement de la photo de la page précédente. Nous sommes en présence de Jules-Samuel Rochat. Rochat 
Jules Samuel, agriculteur, est né le 28 septembre 1826. Il est décédé le 21 juillet 1901 à trois heures du soir. Fils 
de Moïse Rochat et de Marie-Angélique née Rochat. Veuf de Louise Susanne Adèle Jeannette née Rochat. 
Domicilié à Haut-des-Prés.  
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Haut-des-Prés vers 1990. Signalons que la ferme, réaménagée  en 1902, brûla le 26 août 1926. Elle fut 
reconstruite sur les mêmes bases.  

 
 

 
 
Auguste Rochat, fils de Jules-Samuel, né en 1854, frère de Samuel-Frédéric dit Sami. Nous sommes vers 1880. 
Rochat Auguste Louis, né le 20 novembre 1954 aux Charbonnières, y décédé le 16 mai 1931, à six heures. Fils 
de Jules Samuel Rochat et de Louise Susanne Adèle Jeannette née Rochat, divorcé de Louise Sophie Valentine 
née Piguet. Est-ce lui qui tint le restaurant du Cygne un certain temps ?  
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Sami jeune homme. 
 

 
 
L’ancêtre, Samuel-Frédéric Rochat dit Sami. Rochat Samuel Frédéric, agriculteur, domicilié à l’Epine, est né le 
4 novembre 1855 aux Charbonnières. Il y est décédé le cinq juin 1937 à 13 heures. Il est fils de Jules Samuel 
Rochat et de Louise Adèle née Rochat. Epoux de Julie Eva née Rochat. Une interrogation tout de même sur cette 
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photo qui paraît dater de temps canoniques, alors que si nous estimons que l’homme a ici 70 ans, elle serait de 
1925. Et pourtant, selon la photo de groupe ci-dessus, ce portrait semble ne pouvoir être que celui de Sami.  
 

 
 

Sami. 
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La fontaine de l’Epine utilisée par tous les habitants du hameau. « Elle va à goutte », disait-on  parfois quand on 
se trouvait en période de sécheresse et qu’elle ne donnait quasiment plus rien, ce qui n’était pas drôle pour 
l’abreuvage du bétail que l’on pouvait tout de même amener au bord du lac Brenet. Rude parcours tout de même.  
 

 
 

Eva de Bonport au centre, femme de Sami. A gauche, Aline, à droite Louise. 
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    Suivons Louise… 
    Née en 1881, elle est donc l’ainée d’une famille de six enfants, elle épousa 
Eugène Meylan du Séchey.  
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Louise, Sami, Eugène, Constant.  

 
 

Eugène Meylan, garde-forestier de la commune, devant le chalet de la Muratte.  
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Un collègue à l’angle sud-ouest. On fait la photo chacun son tour.  
 

 
 

Constant Meylan – père d’Eugène (1850) et Cécile son épouse (1851)  
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Les frères Meylan, petit-enfants du précédent : Jämes, Constant et Sami à gauche, et Sami et Constant à droite. 

 
 

La vie au Séchey. Louise Meylan Rochat et ses deux premiers.  
 

 
 

Constant Meylan. 
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Jämes Meylan et son épouse. 
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    Suivons Jules, né en 1882.  
    Il épouse Ellen Virginie Rochat (1887-1970), fille de Albert César et de 
Virginie Rochat.  
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Ellen et ses deux aînés, Gaston (1910), Jean (1910) aux Charbonnières, au Haut-du-Village, devant la maison de 
Jules-Jérémie Rochat.  
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Marie-Ellen sur le balcon du Bugnon. En retrait le Cygne et le Vieux-Cabaret.  
 

 
 

Devant la maison familiale Six-Sous, petite-fille inconnue, Ada et François, Samuel, Jean, Jules et Ellen. 
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Gaston, berger sur la Muratte, joue de la musique à bouche.  
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    Suivons Arthur, né en 1889, qui épouse Charlotte Rochat des Places, en 
dessus du Pont.  
 

 
 

Arthur et Charlotte. 
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Charlotte, arrière à gauche, de retour aux Places pour une petite visite à la famille. 

 

 
 
Arthur a racheté cette petite maison sise dans le Haut-du-Village. L’une des deux fillettes est Suzanne 
Hollenstein, fille d’une sœur de Charlotte et qui sera élevée aux Charbonnières.  
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Le repos du guerrier.  
 

 
 

La tante Charlotte au Tricot.  
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L’oncle Arthur figure sur les étiquettes du Bôfavre. Le bon fromage de l’oncle Arthur (alors que celui-ci 
préférait, et de loin, bûcheronner plutôt que de fabriquer !) 
 

 

 
 

Le Chalottet.  
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    Suivons Aline. De 1890, elle épouse Robert Rochat-Pantalon, dit Flaubert.  
    Le couple habitera le Vieux-Cabaret, partie de bise. Deux enfants, Jean-
Robert et Renée.  
 

 
 

 

  
    Paul, le cinquième enfant, n’a vécu que de 1894 à 1895.  
    Emile Rochat, dit Milet, fut le dernier d’une série commencée en 1881 et 
achevée avec lui en 1902. Eva a donc enfanté pendant une vingtaine d’années.  
    Milet sera l’élu, en ce sens qu’il sera amené à reprendre le domaine de 
l’Epine. Il a épousé Aline Meylan du Séchey, sœur de Maurice Meylan.  
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Milet en fier soldat. 

 
 

Charretier, que voilà un joli métier. 
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Millet, le fort ou fier à bras, à l’âge de vingt ans environ, tenant le taureau Salomon. Nous somme sur la Muratte. 
Il est possible que cette photo ait été prise en même temps que celle-ci-dessous.   
 

 
 
 
La Muratte avec une partie de la famille de l’Epine. Nous sommes dans les années vingt. A gauche Louis 
Paltani, adolescent. Puis Jules Rochat fils de Sami. Il aurait alors vers les 38 ans. Au centre Sami. Puis Milet, 
avec les deux chiens de la maison. Légèrement en retrait, la grand-mère Eva, originaire de Bonport. Le chalet 
garde encore son toit d’autrefois non rehaussé au niveau des murs. Le tavillon reste de mise. Les façades 
mériteraient un bon petit coup de chaux et les murs crus d’être refaits. Et quel chenit devant ce chalet. Mais 
l’ensemble reste harmonieux, et témoigne d’une manière magistrale de l’ancienne époque des alpages.  
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Eva avec trois enfants de son fils Millet, dont à gauche Ida, au centre Sami et à droite Cécile ou Madeleine.  

 

 
 

Aline, Ida et la voisine, Mélanie Rochat.  

 86    



 
 

L’Epine dans les années septante.  

 

 
 

Devant le Chalottet, avec Emile, Aline et leur fils Sami. 
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Au fumier, sur les champs de l’Epine. En arrière-fond, le lac Brenet.  

 

 
 

Incendie de l’Epine en juin 2000. 
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Cette jolie personne, visage parfait, serait originaire ou apparentée à l’Epine. Mais Epine-Dessus ou Epine-
Dessous. Epine-Dessus de vent ou Epine-Dessus de bise ?  
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Le magnifique territoire de la région Epine – Haut-des-Prés – La Cornaz (à droite de la photo supérieure). Nous 
sommes en 1901-1901, le cimetière du Replatet vient d’être construit qui accueillera désormais les gens du 
village plutôt que d’emmener ceux-ci à l’Abbaye ou au Lieu.  

 

 
 

Même photo mais le regard porté contre l’Epine. On voit la séparation des champs et des Communs au moyen 
d’un mur de pierre sèche.  
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Et dernier regard sur l’Epine-Dessus, partie à vent et partie à bise. Nous sommes ici vers 1960. Photo aérienne 
colorisée après coup.  
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Rémy Rochat  
 
 

 
 
 

LES ROCHAT-PYROD DU HAUT-DES-PRES,  
UNE FAMILLE DES CHARBONNIERES  
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	                                                                             Haut des Prés, le 18 juin 1835
	    La vie suit son cours à Haut des Prés où Moïse Rochat, père déjà de quatre enfants en 1831, va régner un peu en maître. Il ne manque pas une occasion d’agrandir le patrimoine déjà d’importance. Ainsi rachat en 1839 d’un terrain dit la Grande Planche, de 88 toises de roches soit pâturage, de 234 toises de champ & 53 toises de pâturage. Prix 300.- 
	    DROIT D’ABREUVAGE AU LAC – notaire Siméon Rochat, ACV Dh16 –

